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RAu niveau national, l’urbanisation connait un accroissance soutenue. Le défi pour

la maitrise de l’urbanisation des agglomérations, notamment les centres urbains
émergeants, le développement et l’amélioration de leurs cadres urbain devient
de plus en plus stratégique. Face à ces préoccupations fortes, et malgré les
initiatives et les efforts consentis par les pouvoir publics, il est indispensable de
concrétiser un cadre d'orientation opérationnel adapté, qui accompagnerait les
efforts en matière d'urbanisme réglementaire.

Dans le contexte actuel, la planification urbaine devrait prendre en compte en
plus des exigences d’urbanisation celles sociales et environnementales dans les
interventions d’amélioration des lieux publics. Le centre d'Ayir nécessite une
attention particulière se matérialisant par la mise à niveau et la requalification de
ses espaces publics. L’amélioration du cadre bâti, tenant compte de la
revitalisation des repères urbains, est nécessaire à la vie du centre et à sa
pérennité. Les exigences croissantes de la population, ses attentes en matière de
services fournis, de sécurité, de confort et d’activité économique, sont des
contraintes fortes à confronter. L’intervention dans ce domaine devrait se
répercuter non seulement sur l’espace et les conditions urbaines mais aussi et
surtout sur la vie sociale et environnementale des habitants, pour absorber et
alléger les disparités spatiales, économiques et sociales au sein du centre d'Ayir.

L’adoption de l’approche projet urbain, comme instrument d’intervention du
secteur public et privé est une évolution qui s’inscrit dans les Orientations
Royales visant de faire des outils d’urbanisme des moyens de développement et
aspirant, en concomitance avec l’INDH, à pallier aux effets de la pauvreté et de
l’exclusion.

Cette étude constitue un support pour stimuler les facteurs de développement
urbain partagé du centre en assurant son décollage économique et contribuant
ainsi, à améliorer ses potentialités, sa compétitivité et son urbanité. En vu de
définir des perspectives de réalisation du projet urbain, le présent rapport a pour
but d’appréhender de façon globale les actions définies. Il tient compte des
composantes du territoire du centre dans son organisation interne, son
processus socio-économique, ses spécificités spatiales et environnementales
sans négliger les acteurs et les systèmes des acteurs impliqués.

Dans le cadre de cette étape de l’étude, il est préconisé la consécration d’une
vision globale de requalification et de mise à niveau urbaine du centre d'Ayir. De
part son caractère fédérateur, stratégique et opérationnel, le résultat de cette
étude représentera un cadre référentiel majeur visant la mise en exergue des
actions et dispositions à adopter pour la promotion du développement socio-
économique et urbanistique global, rationnel et harmonieux du centre.

Le projet urbain est un chantier de synergie et de confortement des différents
efforts consentis pour l’amélioration de la qualité du cadre de vie dans le centre.
Le projet urbain est, aussi, une occasion pour asseoir une plate forme offrant
toutes les opportunités pour l’accueil des investissements et pour
l’encouragement des initiatives des organismes publics et privés et de la société
civile dans les actions de la promotion de l’emploi, de la lutte contre l’exclusion et
la pauvreté.

Une complémentarité entre le projet urbain et les autres modes d’interventions
dans le centre, doit être assurée pour accomplir et combler les défaillances. Le
présent document trace une trame de propositions concrètes dans la vision
globale du développement du centre tout en prenant en considération
l’ensemble des composantes et dimensions garantes de son aboutissement.

Les interventions du projet exigent un confortement des réflexions et une
convergence des efforts. Pour valoriser les résultats de leurs efforts, les
opérateurs, les acteurs et les usagers devront travailler dans le cadre d’une
démarche de coordination, de partage et de consensus. Notons que ce travail,
qui a mobilisé une équipe pluridisciplinaire, a associé l’ensemble des acteurs
territoriaux impliqués en prenant en considération leurs pratiques et leurs points
de vus ainsi que les exigences, besoins, attentes et comportements des usagers.

Le présent rapport est structuré selon quatre chapitres:
- Un rappel du contexte de l’aire d’investigation;
- Un rappel de la problématique de l’aire d’aménagement;
- Une analyse et arbre à problèmes;
- Un Argumentaire de la mise à niveau et arbre à solutions;
- Le plan d’actions préconisées pour le développement du centre;
- et enfin la stratégie et les moyens de leurs mises en œuvre du projet urbain

d'Ayir.

INTRODUCTION
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RLa Commune Rurale d’Ayir est située le long de la route régionale n° 301 reliant la

ville de Safi à El Jadida. Elle occupe une position privilégiée au niveau provincial
(sur le littoral) et représente le premier centre traversé en provenance de la
province de Sidi Bennour.

Elle est également limitrophe de la station balnéaire de Oualidia, bénéficiant de
cette situation en drainant vers elle davantage de visiteurs par l'offre d'un produit
touristique différent et orienté plus vers l'équipement de loisirs que celui de la
résidence classique. Par ailleurs la topographie du littoral relativement
contraignante peut être exploitée pour profiter de la vue plongeante qu'offre le
terrain en forte pente donnant sur le front de mer.

Face aux impératifs et aux exigences de la croissance du centre d’Ayir, il s’avère
urgent de projeter une structure urbaine adaptée, à travers un outil de
planification approprié, permettant d’offrir à la population et aux différents
usagers des conditions de vie décentes, mais aussi de concourir à la protection du
patrimoine naturel et environnemental.

Le tissu urbain du centre de la Commune Rurale d'Ayir se compose
principalement des localités: Laâkarta, Kasba d’Ayir et Hyoute Cheair. Ces trois
entités constituent l’espace prioritaire du Projet Urbain. En outre, l’actuel tissu
qui s'est développé en l'absence de lotissements réglementés ne répond plus aux
normes actuelles d'hygiène et de salubrité de sorte que les autorisations de
construire y sont gelées également. Cela implique que l'urbanisation dans cette
commune continuera à se développer « en couloir », le long de l’axe routier, là où
il est possible de construire au regard du statut foncier collectif.

Cette situation, dans une zone de terres collectives dont le statut est figé par la
complexité de la procédure administrative d'acquisition et de morcellement,
constitue l'un des problèmes majeurs sur lequel l'administration territoriale se
penche.

I. RAPPEL DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DU DIAGNOSTIC

Notons aussi, l’absence d’un outil de planification urbain permettant de trouver
une jonction entre les différentes composantes de la commune et de doter cette
dernière d'éléments structurants tout en redistribuant les fonctions urbaines qui
semblent s'enchevêtrer à cause des orientations de l’ancien plan de
développement de la commune.

Une attention particulière devra également être portée à la programmation des
zones à ouvrir à l'urbanisation et le coût de cette urbanisation en concordance
avec le budget communal afin d'éviter que des zones restent non exploitées.

La Commune Rurale d’Ayir, eu égard, à ses potentialités touristiques (une façade
de 17 km sur le littoral atlantique et une plage à fort potentiel: Kerram Eddaif) et
un site historique à valeur patrimoniale nationale: (Kasba d’Ayir), peut prétendre
devenir un pôle touristique au niveau régional. Toutefois, on se heurte à diverses
contraintes :
‐ Foncières (terres collectives représentant 84,7% du territoire de la commune);
‐ Financières (manque de ressources communales à la mesure des besoins

ressentis sur place);
‐ Géomorphologique (75% des terrains de la commune sont de type rocheux) ;
‐ Topographiques (présence d'une forte dénivellation entre la plage et la zone

urbanisée) ;
‐ L'absence d'éléments d'incitation à l'investissement au sein de la commune.
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RS'il est certain que la plage de Kerram Eddaif peut profiter de sa proximité avec la

baie d'Oualidia pour développer un pôle de tourisme balnéaire, son
aménagement devra prendre en considération la présence des salines occupant
le front de mer. L'accès actuel vers la plage gagnerait à être aménagé de façon à
préserver et mettre en valeur les points de vue sur l'océan.

L'état actuel du tissu urbain des noyaux Laâkarta, Kasba d’Ayir et Hyoute Cheair
affecte l’image du paysage urbain du centre et placent sa population dans
l’insalubrité, il présente les défaillances suivantes:

‐ Insalubrité de l’habitat ;
‐ L’auto-construction non contrôlée;
‐ Quartier sans schéma de voirie préétablie, voies improvisées d’emprises

variables et non revêtues ;
‐ Absence de forme urbaine lisible, cohérente et fonctionnelle;
‐ Aucune logique de jonction entre les différents entités, en l’occurrence

Laâkarta, Kasba d’Ayir et Hyoute Cheair ;
‐ Un sous-équipement généralisé ;
‐ Risques sur la santé et la sécurité des habitants ;
‐ Les constructions sont caractérisées par une faiblesse architecturale

notoire;
‐ Des fronts bâtis urbains mal définis et dénuées de cachet architectural local;
‐ Manque d’identité marquant le centre;
‐ Etroitesse et dégradation des chaussées des voies menant au centre d’Ayir;
‐ Inexistence de signalétique montrant l’entrée du centre.

La sauvegarde de la Kasba d’Ayir et la restructuration des quartiers devrait être
saisie comme opportunité pour la mise à niveau des noyaux de la Commune
Rurale d’Ayir : Laâkarta, Kasba d’Ayir et Hyoute Cheair. Il est aussi recommandé
d'aborder la question de l’aménagement des entrées du centre, comme un outil
d'amélioration de l'attractivité du centre par le biais d'une circulation organisée et
l’amélioration de l’image du centre. Le centre doit pouvoir s'exprimer à partir de
ses entrées.

Pour la trame verte : le tissu du centre ne peut se développer sans repères
urbains aménagés. Sur ce plan, le centre connaît une problématique marquée par
un certain nombre d’insuffisances. Cette situation a une influence directe sur le
niveau et les conditions de vie de la population locale. Dans ce cadre, les
défaillances constatées peuvent se résumer en ce qui suit:

‐ Un grand manque d’espaces verts aménagés. En effet, Ayir doit disposer
selon le PDAR de plusieurs espaces verts inexistants;

‐ Une rareté d’espaces publics aménagés, de loisirs, de détente et
d’animation;

‐ Existence de friches urbaines constituant des projets de points noirs où les
déchets peuvent s’accumuler;

‐ Un réel déficit en termes d’outils et d’actions pour la gestion des espaces
verts.

Sur le plan des risques environnementaux : il est à signaler que le centre d’Ayir
ne dispose pas de Schéma Directeur d’Assainissement Liquide. A cet effet, la
population utilise des fosses septiques non conformes, ce qui constitue un risque
de contamination de la nappe phréatique.
Sur ce plan, et en plus de l’absence d’un réseau d’assainissement au niveau d’Ayir,
les défaillances comportent les aspects suivants:

‐ Existence de points noirs où s’accumule les déchets précisément au niveau
des quartiers sous équipés;

‐ Un réel déficit en termes d’outils et d’actions pour la gestion
environnementale.

Pour la réussite de ces actions, Il est recommandé de les inscrire dans la vision
globale de la mise à niveau du centre d’Ayir, à travers :

‐ La création d’espaces verts : places publiques, parcs, jardins…;
‐ La protection et conservation des zones agricoles;
‐ L’intégration des zones agricoles dans le processus d’aménagement

paysager afin de conserver la vocation agricole du centre;
‐ L’élaboration d’un outil de planification et de gestion des espaces verts;
‐ L’organisation de zones dédiées aux activités qui peuvent être nuisibles

(industrielles...);
‐ Assurer un suivi permanant des différentes activités dites nuisibles ou

insalubre.
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de l’étude d’Elaboration du Projet Urbain du Centre de la Commune Rurale d’Ayir,
il vise à concrétiser les éléments émanant du diagnostic – objet du précédent
rapport et synthétisés ci-après – en une ébauche de Plan d’action.

L’enchainement méthodologique nous a amené à la construction d’un ARBRE À
PROBLÈMES; représentation synthétique de l’essentiel des défis et enjeux
auxquels est confronté le Centre de la Commune Rurale d’Ayir et permettant de
poser des jalons de réponses structurées et ciblées.

Les questionnements ainsi soulevés conduisent à la construction d’un
argumentaire justificatif de la finalité du Projet Urbain à construire à l’aide de
l’indentification de perspectives de développement débouchant sur l’ARBRE À
SOLUTIONS construit sur la structure de l’arbre à problèmes selon une approche
antinomique rigoureuse agréant des réponses exhaustives aux défis et enjeux du
diagnostic.

Ceci étant et d’une manière quasi-systématique intervient la définition des
objectifs globaux et spécifiques du Projet Urbain, les premiers présentant des
énoncés d’intention d’intervention à valider par les acteurs locaux, tandis que les
seconds seront spécifiques, mesurables, atteignables, réalistes et obéissant à une
contrainte temporelle prédéfinis.

Le plan d’action proprement dit vient couronner le travail en amont et propose
une batterie de Seize actions intervenant sur les aspects urbanistiques,
paysagers, architecturaux, environnementaux, infra-structuraux, sociaux…

Nous nous attèlerons par la suite à la mise en exergue des scénarios
d’intervention et de mise en œuvre en définissant les considérants préalables à
garantir chez tous les acteurs et les partenaires du Projet Urbain du Centre de la
Commune Rurale d’Ayir en faisant la part entre partenaires du Projet et porteurs
de projet tout en imaginant le cadre institutionnel et partenarial à mettre en
place.

Durant le Rapport de la Phase Diagnostic nous avons pu mettre en lumière les
différents maux dont souffre le Centre de la Commune Rurale d’Ayir en relation
avec ses habitants, sa situation, son enclavement, sa déperdition etc.

De ce fait, les causes de la détérioration de l’espace urbain du Centre de la
Commune Rurale d’Ayir se déclinent comme suit:

‐ Manque d’activités génératrices de revenus ;
‐ Manque de revenus pour l’entretien de l’habitat ;
‐ Absence d’infrastructures de bases et enclavement ;
‐ Politiques et stratégies d’intervention des Ministères ;
‐ Financement et procédures de mobilisation des fonds ;
‐ Difficultés liées au foncier ;
‐ Cadre juridique et réglementaire ;
‐ Le manque d’information et de sensibilisation ;

L’analyse des problèmes est résumée dans l’arbre à problèmes dans le diagramme
ci-dessous:

II. ANALYSE ET ARBRE À PROBLÈMES

La mise en œuvre du Projet urbain passera obligatoirement par un cheminement
maitrisé de validation, de gestion, de suivi et d’évaluation ainsi que par une
stratégie de communication l’accompagnant et lui assurant dissémination et
adhésion. Enfin, nous présentons une réflexion sur la durabilité et réplicabilité du
Projet Urbain d’Ayir et les instruments et outils assurant d’y arriver.
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Dévalorisation et 
détérioration de l’espace du 

Centre d’Ayir

Faiblesse 
d’infrastructures de 

base

Retard dans le développement 
socio-économique

Absence de vision 
de mise à niveau

Interventions fragmentées de l’Etat 
sans vision de développement durable 

Abandon des espaces urbains, exode et 
paupérisation de la population

Visions circonstanciées et 
conjoncturelles

Dégradation des espaces 
publics

Paupérisation des populations

Faibles capacités de 
participation des acteurs 

locaux

Faibles revenus des 
collectivités et 

ménages

Perception négative, 
désintérêt pour l’espace urbain

Schémas d’aménagement, 
régime foncier et cadre 

juridique complexes
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D’AYIR

L’examen de la problématique du Centre de la Commune Rurale d’Ayir a révélé un
certain nombre de contraintes que ce projet se propose de contourner pour
appuyer le processus de mise à niveau du Centre de la Commune Rurale d’Ayir et
d’amélioration des conditions de vie des populations locales.

Notons, que le contournement de ces contraintes sera facilité par une prise de
position volontariste favorable au développement et à la mise à niveau des
Centres de Laâkarta, Kasba d’Ayir et Hyoute Cheair. Il est important à cet égard
de rappeler les arguments en faveur de la réalisation d’actions prioritaires et
substantielles pour la mise à niveau durable du Centre de la Commune Rurale
d’Ayir, qui se résument comme suit :

‐ Conservation d’une part du patrimoine historique, de la culture et de la
richesse du tissu ancien du Maroc : Kasbah d’Ayir ;

‐ Conservation de l’esthétique rurale de la zone.
‐ Mise en valeur du produit touristique culturel offert par le Centre de la

Commune Rurale d’Ayir, ce qui à terme, aura un impact positif sur le
tourisme et sur le potentiel de revenus qu’il peut générer pour les
populations défavorisées.

‐ Création d’emploi, lutte contre l’exode rurale et modification de la
tendance de paupérisation du Centre de la Commune Rurale d’Ayir

La visée du projet est donc d’enclencher un cercle vertueux qui favorise
l’appropriation par les acteurs locaux de la mise à niveau durable du Centre de la
Commune Rurale d’Ayir et qui génère des retombées socio-économiques sur les
populations locales (en particulier les jeunes et les femmes).

III. ARGUMENTAIRE DE LA MISE À NIVEAU ET ARBRE À SOLUTIONS

2. PERSPECTIVES DU PROJET URBAIN DU CENTRE DE LA
COMMUNE RURALE D’AYIR ET ARBRE A SOLUTION

Conformément aux orientations nationales et aux besoins identifiés lors de
l’analyse du contexte, la démarche projet préconisée s’articule autour des
résultats suivants, et résumée dans l’arbre des résultats sur le diagramme ci-joint :

a. Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir dispose d’un programme
intégré de mise à niveau avec un l’horizon de 5 ans* :

Le projet appuiera la mise en place d’une programmation d’intervention sur le
Centre de la Commune Rurale d’Ayir qui permettra de définir les actions de mise à
niveau à mener avec un l’horizon de 5 ans. Elle est basée sur un diagnostic, une
vision et des priorités claires en matière de sélection des actions à retenir.

Cette programmation sera également bâtie sur une répartition efficace des rôles
entre les différents intervenants et une mutualisation des efforts et des budgets.
Pour appuyer la mise en œuvre de cette programmation, le projet prévoit la
contractualisation de la procédure d’intervention développée.

L’entité chargée de la mise en œuvre et du suivi, capitalisera les solutions
innovantes développées et identifiera une stratégie de sortie pour que les
bénéfices générés pour les groupes cibles se poursuivent au-delà de la période
d’appui. Celle-ci favorisera la durabilité des résultats du projet en vu leur
pérennisation.

* La période préparatoire du présent Projet Urbain devant de terminer en 2015, nous estimons que
l’année de lancement effectif sera 2016 et l’année de finalisation 2020.
( A1 : 2016, A5: 2020)
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Rb. La capacité des acteurs locaux de participer à la mise à niveau durable du Centre de la Commune Rurale d’Ayir est renforcée :

Ce résultat permettra de définir et mettre en œuvre l’appui à la réalisation des actions de mise à niveau du Centre de la Commune Rurale d’Ayir qui déclinera, dans un premier
temps, les modalités de renforcement de capacité ainsi que la méthodologie d’intervention à mettre en place auprès des acteurs.

Cette méthodologie sera élaborée à partir des approches réussies existantes et des enseignements des différentes interventions réalisées ou en cours. Elle sera testée auprès
des populations concernées pour élaborer de façon participative une vision et un plan de mise à niveau durable de ces sites et identifier les dispositifs et mécanismes locaux à
mettre en place pour accompagner la mise à niveau du Centre de la Commune Rurale d’Ayir.

Il s’agira d’une part de dispositifs d’information, de consultation et de résolution de conflit ; d’entretien des aménagements et de règlement des problèmes fonciers et d’autres
part de mécanismes incitatifs d’appui à la mise à niveau et à l’amélioration de l’habitabilité pour la population locale.

Des financements seront également mobilisés auprès de l’INDH et de l’ADS pour le financement d’AGR dans le domaine de l’artisanat, de la culture, de l’agriculture, de
l’efficacité énergétique, des énergies renouvelables et plus généralement de l’économie verte.

Les objectifs du projet ne pourront être atteints qu’avec la mise en place d’un axe transversal fort de communication et de plaidoyer pour informer et sensibiliser l’ensemble
des partenaires et bénéficiaires du projet et initier un changement durable dans les mentalités en ce qui concerne Laâkarta, Kasba d’Ayir et Hyoute Cheair.

Cette communication appuiera la construction et la diffusion d’une vision autour de la mise à niveau du Centre de la Commune Rurale d’Ayir ainsi que la mobilisation des
acteurs et des fonds. La capitalisation des bonnes pratiques et des réalisations du projet sera également un élément important en faveur de la diffusion et de la réplication de
l’expérience.
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Mise à niveau durable de l’espace 
du Centre d’Ayir

Amélioration des infrastructures 
et mise à niveau des espaces 

communs

Maintien de structures 
urbaine 

Actions de mise à niveau durable 
réalisées avec les acteurs locaux

Réappropriation de l’espace du Centre d’Ayir
comme espace de vie et pour de nouveaux usages 

générateurs de revenus

Préservation du patrimoine et 
des savoir-faire

Amélioration des conditions de 
vie des populations

Préservation de 
l’environnement

Capacité des acteurs locaux de participer à 
la mise à niveau durable renforcée

Mise en œuvre d’un plan 
de communication et de 

plaidoyer

Soutien aux activités 
génératrices de revenus

Amélioration de l’habitat basée sur 
de nouveaux modèles

Les centres de Laâkarta, Kasba d’Ayir et Hyoute 
Cheair dispose d’un programme intégré de mise à 

niveau durable
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Principal résultat tangible et pertinent parce qu’il prépare l’action, l’élaboration
du schéma de planification se présente comme une étape-clé du processus de
mise à niveau. Le schéma de planification se présente comme l’aboutissement à
la fois d’un travail intense du diagnostic, de l’analyse et de la mise en contexte, et
surtout le résultat d’un processus de concertation et de participation à
l’élaboration des actions de mise à niveau du Centre de la Commune Rurale d’Ayir.

Précisons toutefois qu’il s’agit bien d’une amorce de plan qui devrait être affinée
et enrichie. La présente étude offre une opportunité pour approfondir cette
ébauche et surtout la rendre plus à même d’inspirer, voire d’impulser et de
mettre en œuvre les actions de développement dont a besoin le centre de la
Commune Rurale d’Ayir.

Ces actions visent à élever le niveau de vie, à améliorer le cadre de vie des
habitants et à promouvoir l’image du Centre de la Commune Rurale d’Ayir, afin
d’assurer sa requalification. Pour chaque objectif spécifique il s’agit de détailler
les actions à entreprendre et surtout - étape fondamentale parce que
déterminante de la faisabilité du plan d’action - identifier les acteurs concernés
par ces actions.

L’ensemble des actions programmées a pour objectifs globaux :
‐ De supprimer les aspects les plus sombres de la situation actuelle du

Centre de la Commune Rurale d’Ayir ;
‐ D’améliorer sensiblement les conditions de l’habitat et d’enclencher des

processus nouveaux ;
‐ De valoriser, de protéger et de réhabiliter le patrimoine historique ;
‐ De faciliter l’accessibilité et de mettre à la disponibilité des résidents

comme des visiteurs des espaces publics et des services de qualité ;
‐ De mobiliser la société civile au service de la démarche entreprise ;
‐ De créer les conditions pour associer le secteur privé et permettre aux

processus du marché de prendre progressivement le relais des
financements publics.

IV. OBJECTIFS GLOBAUX ET SPÉCIFIQUES

2. OBJECTIFS SPÉCIFIQUES *

Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir appartient à ses acteurs. Dans ce cadre
une vision consensuelle du Centre de la Commune Rurale d’Ayir, à longue
échéance peut être déclinée à travers le panorama de résolutions suivantes :

‐ Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir pouvant occuper un rôle actif dans
l’armature urbaine provinciale ;

‐ Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir caractérisé par la mixité
fonctionnelle : habitat, activités, commerce, services, loisir, tourisme ;

‐ Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir ayant retrouvé une mixité sociale
et donc accueillant à côté des résidents actuels, d’autres à revenu moyen
et élevé ;

‐ Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir rehaussé et mis en paysage au sein
d’un environnement valorisé ;

‐ Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir à la structure générale, à la trame
viaire et au système parcellaire respectés ;

‐ Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir disposant (selon des normes
acceptables) des équipements sociaux nécessaires aux résidents et aux
usagers, équipements fonctionnant selon des standards de qualité
élevés ;

‐ Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir à l’habitat mis aux normes de
confort contemporain ;

‐ Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir gardant un rôle commercial basé
sur des produits spécifiques liés à son terroir ;

‐ Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir accueillant de nouvelles activités ;
‐ Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir possédant des espaces publics de

qualité ;
‐ Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir possédant des réseaux

d’infrastructure fonctionnels et entretenus (assainissement, eau potable,
électricité) et une gestion environnementale bien assurée (ramassage des
ordures ménagères) ;

‐ Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir facile d’accès à partir du réseau
routier ;

‐ Le Centre de la Commune Rurale d’Ayir associant, dans les choix
concernant ses aménagements et sa gestion, la société civile et les
organisations représentatives des principaux secteurs.

*Ces objectifs ont été définis conformément à la méthode SMART.
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A l’issue du diagnostic, et pour lutter contre la dégradation de la qualité de la vie et de l’espace du Centre de la Commune
Rurale d’Ayir, les orientations majeures suivantes ont été dégagées. Il est important de préciser qu’il s’agit d’une ébauche
des orientations majeures qui devrait être affinée et enrichie suite à la concertation.

Pour cela, il est important de développer des partenariats élargis du Centre de la Commune Rurale d’Ayir dans la
perspective d’assurer le financement d’une urbanisation de qualité, équilibré et harmonieuse.

Dans ce rapport, l’étude du Projet Urbain du Centre de la Commune Rurale d’Ayir a tenté de présenter les actions ciblées
par le projet en vu d'asseoir les bases et ce, en tenant compte de ses différentes composantes et spécificités. Il a été
question de définir la stratégie globale de cette vision, les vocations et les options de développement offertes par le Centre
de la Commune Rurale d’Ayir, la synthèse des actions à entreprendre et la stratégie et les moyens de leur mise en œuvre.

Ce Projet Urbain est ambitieux car il concerne un grand nombre de départements et représente un investissement
budgétaire assez conséquent. Dans leur ensemble, les orientations et les enjeux prioritaires des actions proposées sont
transversaux, faisant qu’elles s’inscrivent dans le cadre des compétences des acteurs locaux concernés par la mise à niveau
du Centre de la Commune Rurale d’Ayir.

Tous les acteurs : élus, habitants, associations… doivent être impliqués, en tant que projet collectif, en intégrant les
évolutions et les attentes de la société : l’avènement du numérique, la structure familiale, l’activité économique et les
pratiques culturelles et de loisirs, la mobilité des personnes, le besoin d’espace et de nature….

Ils doivent aider à repenser de façon durable, un espace vivant certes mais surtout positionné et mis au niveau dans ses
formes d’organisation et d’échanges entre les habitants, les activités…

L'aménagement rationnel d’un espace est une démarche composite et complexe, il tient compte de la situation de
l'évolution sociale, de diversification des rôles et des relations élargies et produit une organisation légitime pragmatique et
crédible.

V. PLAN D’ACTION

L'organisation d’un tel projet et la connexion de ses composantes requièrent donc un ensemble coordonné d'objectifs et
de moyens de réalisation et nécessitent la mise en place d'une stratégie globale arrêtée et approuvée par les différents
échelons décisionnels.

Cette stratégie s'exprime par un ensemble de choix fondamentaux concernant les objectifs à atteindre et les moyens dus
réaliser :
‐ Orientation à donner au futur du Centre de la Commune Rurale d’Ayir ;
‐ Définition des différents types d'affectations ;
‐ Programmation des équipements ;
‐ Mise en place des moyens matériels, financiers, humains et opérationnels pour atteindre ces objectifs.

1. SCHEMA SYNTHETIQUE DES ORIENTATIONS POUR LES ACTIONS MAJEURES 2. PROPOSITIONS

En se basant sur l’approche adoptée dans le
présent diagnostic et aux conclusions de
l’analyse effectuée, les propositions sont
présentées comme suit:

a. SUR LE PLAN SPATIAL ET
FONCTIONNEL

‐ En priorité, il faut doter la commune Rurale
d’Ayir de nouveaux outils de planification
urbaine, notamment le Plan
d’Aménagement ;

‐ Réaliser un Schéma Directeur
d’Assainissement Liquide (SDAL) ;

‐ Approcher l’espace en essayant de forger un
lien logique d'interdépendance et de
complémentarité entre les trois localités:
Hyoute Cheair, Kasba d'Ayir et Laâkarta ;

‐ Adopter une approche sensible par rapport
aux éléments à même de constituer la base
d’une typologie et d’une qualité de l'espace
bâtis dans le cadre d'une mise à niveau active
qui s’inspire des éléments architectoniques
du tissu ancien (utilisation des matériaux
locaux dans la construction : pierre…) et de
l’architecture vernaculaire de la région ;

‐ Restructurer et mettre à niveau les zones
sous équipées du centre d’Ayir: eau potable,
assainissement liquide, électrification,
pavage et revêtement des rues ;

‐ Mettre en valeur la Kasba d’Ayir par des
travaux de restauration et de mise à niveau
de ses différentes composantes y compris
l’accessibilité et la signalisation ;

‐ Créer une décharge publique
intercommunale afin de remédier aux
problèmes relatifs à l’assainissement solide.
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‐ Réaliser des espaces verts : jardins publics, jardins d’accompagnement, alignements…, dans le
but d’améliorer l’image paysagère du centre d’Ayir ;

‐ Mettre en valeur le site de la plage Kerram Eddaif par des aménagements appropriés (corniche,
camping, complexes touristiques, zones protégées, …) ;

‐ Aménager des belvédères et des places sur la falaise pour préserver les vues panoramiques sur le
front de mer ;

‐ Sauvegarder l’aspect naturel de l’Oulja ;
‐ Créer des zones de boisement autour des trois localités et sur la ligne de crête (sous forme de

rideaux protégeant le centre contre les embruns marins) et autour des salines.

c. SUR LE PLAN DES ÉQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES
‐ Equipements scolaires : en créant d’autres structures scolaires et centres de formation et de

qualification professionnelle en fonction des besoins et des projections démographiques et
spatiaux propres à la commune ;

‐ Equipements sanitaires : par la mise à niveau du centre de santé communal et la création
d’annexes au niveau de Hyoute Cheair et de la Kasba d’Ayir. L’installation d’une salle
d’accouchement ;

‐ Equipement socioculturel : doter les quartiers du centre d’équipements de proximité (terrains de
sports, amphithéâtre, espaces publics….).

d. SUR LE PLAN ÉCONOMIQUE
‐ Améliorer l’infrastructure du souk hebdomadaire de Laâkarta et restructurer les activités en

zones distinctes selon la nature des produits vendus (fruits et légumes, viandes, élevage, produits
alimentaires, vêtements,…) ;

‐ Encourager l’installation des coopératives et des associations à vocation commerciale et
artisanale (produits du terroir, produits artisanaux,…) ;

e. SUR LE PLAN DE LA CIRCULATION ET DES TRANSPORTS
‐ Améliorer l’infrastructure routière du centre ;
‐ Elargir les emprises des voies, notamment : la RR301 et la RP2313 ;
‐ Equiper les différentes voies d’éléments de signalisation verticale et horizontale…;
‐ Aménager une halte routière et des carrefours au niveau de chaque intersection importante ;
‐ Marquer les entrées du centre de la commune : Est (sur la RP 2313), Nord et Sud (sur la RR 301) ;
‐ Assurer la sécurité des piétons et des usagers :

• Marquage au sol : trottoirs,…;
• Implantation des ralentisseurs au niveau des zones vulnérables.

‐ Valoriser les traversées menant vers les sites à potentiel touristique, paysager et patrimonial.

3. ECHEANCIER DU PROJET DE MISE A NIVEAU

Il est recommandé que le Projet Urbain du centre de la
Commune Rurale d’Ayir dure cinq années. Les acteurs
auront l’opportunité, suivant les pourparlers programmés,
de se positionner sur la totalité de la durée ou de signer des
Projets annuels selon le planning préconisé.

La planification du financement de la mise à niveau
prioritaire du centre de la Commune Rurale d’Ayir est
étalée sur une durée de 5 ans. Elle sera enclenchée par un
processus de concertation entre l’ensemble des
partenaires. Cette concertation devrait permettre de
converger les efforts de l’ensemble des acteurs au tour
d’une stratégie globale et partagée de mise à niveau du
centre de la Commune Rurale d’Ayir.

Cette stratégie et sa déclinaison en projets opérationnels
devrait être validée et conclue par la mise en place de
Projets programme qui engage l’ensemble des partenaires
dans la période déterminé par ces projets de mise à niveau.

Selon le planning défini, la conclusion de l’ensemble des
Projets est prévue en 2019. L’estimation financière globale
du Projet Urbain du Centre de la Commune Rurale d’Ayir
s’élève à 85 138 000,00 DH. Cette valeur devrait être
mobilisée en 5 ans.
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4. VENTILATION DU PROJET URBAIN

INTITULÉ DE L’ACTION

COUT 

EN

MDH

PARTENAIRES

ECHÉANCIER DE RÉALISATION
A1 A2 A3 A4 A5

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10

VOLET ENVIRONNEMENTAL

ETUDE ET MISE EN ŒUVRE DU SDAL 01

− Commune Rurale d'Ayir;
− DGCL;
− Conseil Provincial;
− Conseil Régional;
− ONEE .

ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS SOLIDES 
ET AMÉNAGEMENT D’UNE DÉCHARGE INTERCOMMUNALE

03,9

− DGCL;
− Commune Rurale d'Ayir;
− Commune Rurale de Beddouza;
− Commune Rurale de Oualidia;
− Ministère de l’Equipement du Transport et de la Logistique;
− Conseil Provincial.

SAUVEGARDE ET VALORISATION DU SITE OULJA 05
− Commune Rurale d'Ayir;
− Ministère de l'Agriculture et de la Pêche Maritime;
− FDR – Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire.

RÉALISATION D’UNE ZONE DE BOISEMENT 03,2
− Commune Rurale d'Ayir;
− Haut Commissariat aux Eaux et Forêts

et à la Lutte Contre la Désertification.

VOLET URBANISTIQUE ET ARCHITECTURAL

ELABORATION DU PLAN D’AMÉNAGEMENT DES CENTRES
DE LAÂKARTA, KASBA D’AYIR ET HYOUTE CHEAIR

0.7
− Commune Rurale d'Ayir;
− Agence Urbaine de Safi;
− Société civile.

ÉLABORATION DU CAHIER DE PRESCRIPTIONS 
ARCHITECTURALES DE LA COMMUNE RURALE D'AYIR 
RURALE D’AYIR 

0,3
− Commune Rurale d'Ayir;
− Agence Urbaine de Safi;
− Société civile.

RESTRUCTURATION DES QUARTIERS SOUS ÉQUIPÉS 15,18

− Commune Rurale d'Ayir;
− Agence Urbaine de Safi;
− Ministère de l’Habitat et de la Politique de la Ville;
− FDR – Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire;
− Al Omrane;
− Bénéficiaires.

AMÉNAGEMENT DE LA TRAVERSÉE PRINCIPALE D'AYIR 21.6

− Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Régional;
− Conseil Provincial;
− FDR–Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire;
− Ministère de l’Equipement du Transport et de la Logistique.

VOLET INFRASTRUCTURE ET ÉQUIPEMENT PUBLIC

AMÉNAGEMENT ET ELARGISSEMENT DE L’EMPRISES DES
PRINCIPALES VOIES DE DESSERTE INTERNE

5

− Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Régional;
− Conseil Provincial;
− FDR – Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire;

− Ministère de l’Equipement du Transport et de la Logistique.
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Le Projet Urbain du centre de la Commune Rurale d’Ayir nécessite un budget total de 85.14 millions de dirhams ventilées suite aux concertations avec les
différents acteurs concernés. La participation financière de chaque acteur sera discutée en relation avec la nature du projet, de sa teneur, de son originalité de
sa périodicité et de ses impacts sur l’acteur concerné.

INTITULÉ DE L’ACTION
COUT 

EN MDH
PARTENAIRES

ECHÉANCIER DE RÉALISATION

A1 A2 A3 A4 A5

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10

MISE À NIVEAU DU CENTRE DE SANTÉ 0,5

− Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Régional;
− Conseil Provincial;
− Ministère de la Santé;

AMÉNAGEMENT D’UNE HALTE ROUTIÈRE 0,5

− Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Régional;
− Conseil Provincial;
− Ministère de l’Equipement du Transport et de la Logistique;
− FDR – Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire ;
− DGCL .

VOLET SOCIAL 

CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE SOCIO-SPORTIF DE
PROXIMITÉ INTÉGRÉ « CSPI » TYPE B

03,27

− Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Régional;
− Conseil Provincial;
− Ministère de la jeunesse et des Sports;
− INDH.

AMÉNAGEMENT D’UN TERRAIN DE FOOTBALL 0,94

− Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Régional;
− Conseil Provincial;
− Ministère de la jeunesse et des Sports;
− INDH.

VOLET ÉCONOMIQUE

MISE À NIVEAU DU SOUK HEBDOMADAIRE ET
CRÉATION D’UN ESPACE DE COMMERCIALISATION
POUR LES COOPÉRATIVES

02

− Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Provincial;
− Ministère de l'Industrie, du Commerce, de l'Investissement et de

l'Economie numérique;
− Coopératives concernées.

VOLET CULTUREL ET TOURISTIQUE

SAUVEGARDE ET CLASSEMENT DE LA KASBAH D’AYIR 04
− Commune Rurale d'Ayir;
− Ministère de la Culture;
− Population concernée.

VALORISATION ET AMÉNAGEMENT DE LA PLAGE 
KERRAM EDDAIF

18

− Commune Rurale d'Ayir;
− Ministère du Tourisme;
− ONEE;
− FDR – Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire;
− Ministère de l’Equipement du Transport et de la Logistique;
− Ministère de l'Agriculture et de la Pêche Maritime;
− INDH;
− Société civile.
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RAprès avoir examiné les handicaps à surmonter, il s'avère important de créer les conditions nécessaires pour permettre aux décideurs de se procurer les moyens d’agir

efficacement et de contribuer aux efforts de dépassement du retard constaté en matière de développement du tissu urbain du centre d'Ayir. Le plan d’action se présente
comme l’aboutissement à la fois du diagnostic, de l’analyse et de la mise en contexte et surtout le résultat d’un processus de concertation et de participation à l’élaboration
des projets de développement du centre.

Précisons, toutefois, qu’il s’agit d’une ébauche de plan qui devrait être affinée et enrichie. Ces actions visent à élever le niveau de vie, à améliorer le cadre de vie des habitants
et à promouvoir l’image du centre, afin d’assurer la requalification du centre d'Ayir. Pour chaque objectif spécifique, il s’agit de détailler les actions à entreprendre et surtout
identifier les acteurs concernés par ces actions. Ce programme concerne plusieurs départements. Dans leur ensemble, les orientations et les enjeux prioritaires des actions
proposées sont transversaux, faisant qu’ils s’inscrivent dans la cadre des compétences des acteurs du centre d'Ayir.

Pour le développement urbain du centre d'Ayir, l’élaboration d’un schéma de planification adéquat est une étape primordiale du processus de mise à niveau. Le schéma de
planification qui découle des résultats du travail de diagnostic, d’analyse devrait se prolonger vers un processus de concertation et de partage pour une participation conjointe
au processus d’élaboration des projets de développement du centre et pour une prise en compte complète du contexte territorial et économique du centre.

La planification de mise en œuvre et de financement de projet urbain pour le centre d'Ayir est étalée sur une durée de 5 ans. L’estimation financière globale de la sauvegarde
et de la mise en valeur du centre d'Ayir s’élève à 85 138 000,00 DH. Ce budget estimatif nécessaire n’est pas forcement mobilisé d’un seul coup. En fonction de l’avancement de
la mise en œuvre du projet urbain, les financements seront progressivement mobilisés. Les actions à entreprendre sont reparties annuellement comme suit :

VI. ACTIONS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET URBAIN D'AYIR 

PROJET URBAIN D'AYIR A1 A2 A3 A4 A5 Total général

TOTAL PROJET URBAIN d'Ayir 7 275 000,00 34 386 000,00 34 405 000,00 8 072 000,00 1 000 000,00 85 138 000,00
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RCe plan d’action est enclenché par un processus de concertation entre l’ensemble des partenaires. Cette concertation devrait permettre de converger les efforts de l’ensemble

des acteurs autour d’une stratégie globale et partagée. Cette stratégie et sa déclinaison en projets opérationnels devrait être validée et conclue par la mise en place de contrats
programme qui engagent l’ensemble des partenaires dans la période déterminé par ce projet urbain. Les options de développement seront formulées par aspects dans le cadre
de six volets qui sont dégagés par cette stratégie de mise en œuvre du projet urbain d'Ayir. Il s’agit de :

1. Volet environnemental;
2. Volet urbanistique et architectural;
3. Volet infrastructure et équipement public;
4. Volet social;
5. Volet économique;
6. Volet touristique.

Les chapitres qui suivent détaillent les composantes de chaque volet: action par action. Chacune de ces actions est développée dans ce qui suit sous forme de fiches projets.
Notons que sur la base de ce livrable, les grands objectifs des actions peuvent être résumés comme suit :

 La préservation des ressources naturelles et la prévention contre les risques ;
 Le développement économique ;
 La valorisation des diverses richesses et potentialités locales.

Selon le planning défini, la conclusion des concertations pour la mise en œuvre de l’ensemble des actions et la validation de l’ensemble des contrats est prévue en 2015 . Les
études est les mises en œuvre des actions pourront être entamées en 2016. Les ressources financières nécessaires sont en fonction de l’avancement de la mise en œuvre du
projet urbain, les financements seront progressivement mobilisés. Le tableau, ci-dessous, présente les délais et la répartition annuelle des budgets estimatifs par volet* :

PROJET URBAIN D'AYIR A1 A2 A3 A4 A5 TOTAL en Dh

VOLET ENVIRONNEMENTAL - 4 700 000,00 6 200 000,00 2 200 000,00 - 13 100 000,00

VOLET URBANISTIQUE ET ARCHITECTURAL 545 000,00 19 721 000,00 17 605 000,00 - - 37 871 000,00

VOLET INFRASTRUCTURE ET ÉQUIPEMENT PUBLIC 250 000,00 1 600 000,00 1 600 000,00 1 500 000,00 1 000 000,00 5 950 000,00

VOLET SOCIAL 480 000,00 465 000,00 1 200 000,00 2 072 000,00 - 4 217 000,00

VOLET ÉCONOMIQUE - 1 100 000,00 900 000,00 - - 2 000 000,00

VOLET TOURISTIQUE 6 000 000,00 6 800 000,00 6 900 000,00 2 300 000,00 - 22 000 000,00

TOTAL PROJET URBAIN D'AYIR 7 275 000,00 34 386 000,00 34 405 000,00 8 072 000,00 1 000 000,00 85 138 000,00

* Prenant en compte les différents procédures de réalisation et de programmation sectorielles nous échelonnons le présent
Projet Urbain sur 5 années, l’année A1 étant celle du démarrage de la mise en œuvre et l’année A5 celle de la clôture.
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VOLET ENVIRONNEMENTAL

En premier lieu, le projet urbain d'Ayir prévoit la réflexion sur les modalités d’un
aménagement environnemental et paysager. Les interventions devront
permettre aussi bien de mettre en valeur les potentialités naturelles dont jouit
l’aire de l’étude que l’amélioration du cadre de vie des habitants du centre. Dans
ce volet, il s’agit de fixer les servitudes, mesures de préservation, et
aménagements inhérents à prévoir en fonction des risques naturels, ainsi que les
mesures de protection des zones à valeur paysagère ou environnementale. Dans
le cadre de la mise à niveau du volet environnemental, il s'agit de lancer les
actions retenues qui sont :

 Etude et mise en œuvre du SDAL;

 Organisation de la collecte des déchets solides et aménagement d’une
décharge intercommunale;

 Sauvegarde et valorisation du site OULJA;

 Réalisation d’une zone de boisement.

La planification de mise en œuvre de ce volet est étalée sur une durée de 3 ans.
L’estimation globale de son financement s’élève à 13.1 MDH. La répartition
annuelle de ce budget estimatif donne des sommes à mobiliser par an qui varient
entre un minimum de 2,2 MDH et un maximum de 6.2 MDH. Le tableau, ci-
dessous, présente les délais et la répartition annuelle des budgets de ce volet
estimatifs par action à entreprendre :

VOLET ENVIRONNEMENTAL A1 A2 A3 A4 TOTAL GÉNÉRAL

ETUDE ET MISE EN ŒUVRE DU SDAL - 500 000,00 500 000,00 - 1 000 000,00

ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS SOLIDES ET AMÉNAGEMENT D’UNE 
DÉCHARGE INTERCOMMUNALE

- 1 200 000,00 1 500 000,00 1 200 000,00 3 900 000,00

SAUVEGARDE ET VALORISATION DU SITE OULJA - 2 000 000,00 3 000 000,00 - 5 000 000,00

RÉALISATION D’UNE ZONE DE BOISEMENT - 1 000 000,00 1 200 000,00 1 000 000,00 3 200 000,00

TOTAL  - 4 700 000,00 6 200 000,00 2 200 000,00 13 100 000,00
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Commune de Ayir
Intitulé du projet Etude et mise en œuvre du SDAL
Secteur Volet Environnemental

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs − Raccordement des trois localités du centre d’Ayir au réseau d’assainissement liquide;
− Réalisation d’un curage périodique du réseau en vu, entre autres, d'éviter les risques de pollution;
− Réaliser une STEP pour le centre.

Lieux d’implantation Centre d’Ayir
Prévision du PA -------------------
Statut Foncier -------------------

Coût du projet en DH

Elaboration des études du SDAL et conceptions 1 000 000,00 dh
Réalisation du Réseau d’assainissement À déterminer

ultérieurement après 
l’établissement de l’étude 

du SDAL

Construction d’une STEP

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− DGCL;
− Conseil Provincial;
− Conseil Régional;
− ONEE .

Durée de mise en œuvre de
l’action

24 mois

Échéance De janvier A2 à décembre A3

N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière.

RETOMBÉES POSITIVES
Les retombées positives escomptées de cette action peuvent se résumer en ce qui suit:

− Améliorer la qualité de la vie à Ayir;
− Protection de la nappe phréatique.

En accompagnement à cette action, il est recommandé d’assurer une surveillance et d’un curage périodique du réseau,
indispensables pour son fonctionnement.
Cette action est conditionnée par des interventions visant à:

− Structurer, renforcer et former les moyens de la Commune dans ce domaine;
− Réhabiliter la voirie du centre.

Elle est tributaire d'une forte implication des services de l’ONEE branche eau et de la Commune Rurale d’Ayir.

1. ETUDE ET MISE EN ŒUVRE DU SDAL

Actuellement, en l’absence d’un réseau
d’assainissement liquide, les habitants du
centre d’Ayir sont contraints d’utiliser des
systèmes d’assainissement alternatifs; les
fosses septiques et les puits perdus. Non
conformes aux aspects techniques en
vigueur, ceux-ci, augmentent les risques de
contamination des eaux souterraines
souvent utilisées pour la consommation à
travers les puits.
Dans le cadre de son programme
d’assainissement, l’ONEE (branche eau) a
entamé des études d’assainissement liquide
pour les centres de Beddouza, Ayir et
Souira Lekdima. En ce qui concerne le
centre d'Ayir, une version provisoire de
l’étude a été validée (APS) par le comité
local de suivi.

La conception et la mise en œuvre du SDAL
passe par la mise en œuvre des travaux de
mise à niveau du réseau d’assainissement. Il
s’agit d’une action d'envergure en matière
de mise à niveau environnementale du
centre. Ce projet vient pour combler un
déficit important au niveau du centre d'Ayir
qui connait beaucoup de défaillances sur le
plan de l'assainissement liquide, à savoir:

 Un taux nul des ménages raccordés
au réseau d’assainissement ;

 Un usage fosse sceptique et puits
perdus comme mode « alternatifs » ;

 Existence de points de déversement
détruisant la biomasse aquatique et
pollue la nappe phréatique.

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement
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Province de Safi
Commune de Ayir et Beddouza
Intitulé du projet Organisation de la collecte des déchets solides et aménagement d’une décharge intercommunale
Secteur Volet Environnemental

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs − La création d’une nouvelle décharge gérée de manière professionnelle par les communes
concernées;

− La gestion de l’assainissement solide.
Lieux d’implantation À préciser par l’étude

Coût du projet en DH

Elaboration des études techniques 400 000,00 dh

Achat du terrain 500 000,00 dh 

Exécution des travaux:

- Construction une clôture autour du lieu de la décharge et un mûr 

protecteur;

- Création des dessertes des eaux issues des ordures vers un bassin, ou 

on peut envisager leur traitement;

- Aménagement de la piste allant de la route vers la décharge.

3 000 000,00 dh

Total 3 900 000,00 dh

Partenaires potentiels − DGCL;
− Commune Rurale d'Ayir;
− Commune Rurale de Beddouza;
− Commune Rurale de Oualidia;
− Ministère de l’Equipement du Transport et de la Logistique;
− Conseil Provincial.

Durée de mise en œuvre de
l’action

30 mois

Échéance De janvier A2 à juin A4
N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière.

RETOMBÉES POSITIVES
Les retombées positives attendues
peuvent être résumées comme suit:

– Élimination de la prolifération de
foyers de pollution solide;

– Meilleure qualité de la vie à Ayir;
– Rehaussement de l’image du

centre ;
– L’amélioration de l’assainissement

solide pour l’amélioration des
conditions d’hygiène.

2. ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS SOLIDES ET AMÉNAGEMENT D’UNE DÉCHARGE INTERCOMMUNALE

Quand à l’assainissement solide, la
commune dispose d’un service de
nettoyage et de collecte des ordures
insuffisant en raison du manque des
moyens financiers et humains. Toutefois,
les responsables locaux sont conscient des
répercussions négatives de la
multiplication des dépotoirs « La collecte
des ordures ménagères se fait,
uniquement, au niveau du centre d’Ayir
(localités Laâkarta et Kasba d'Ayir) ».
Le système d’assainissement actuel est
relativement polluant, le problème se pose
avec acuité au niveau du centre de la
commune et doit être résolu à une échelle
intercommunale notamment avec les
communes limitrophes d’El Beddouza et de
Oualidia.

Dans le cadre de la mise à niveau du volet
environnemental, l’organisation de la
collecte des déchets solides et
l’aménagement d’une décharge est une
action qui présente une importance
prioritaire. Pour ce faire, une étude de
faisabilité d’une décharge communale, est
à prévoir d'urgence en vue de mettre en
place les conditions de rompre
définitivement avec la prolifération et
l’étalement des points noirs.

Cette action est conditionnée par la réalisation d’un schéma directeur d’assainissement solide. Pour permettre aux habitants
d'Ayir de vivre dans un centre propre, d’avoir un environnement sain et d’améliorer ses conditions d’hygiène, il est recommandé
ce qui suit :
– Une restructuration de la gestion de collecte et de nettoiement des déchets solides. En mettant en place une programmation

efficace de ramassage des ordures ménagères de manière à couvrir la totalité du territoire du centre et de façon régulière. Le
programme de nettoiement doit être différent de celui du ramassage avec une fréquence suffisante, selon les quartiers;

– Au regard des problèmes qui ont été décelés au niveau du diagnostic prospectif, l’élaboration d’une étude spécifique (un
schéma directeur de collecte des déchets solides et de nettoiement du centre) est vivement recommandée afin de disposer
d’un outil technique de référence pour résoudre les problèmes actuels et prévenir ceux à venir.

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement
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RL’existence de l’Oulja : zone humide, avec un

statut privé (Melk), présente un secteur
maraicher (production des tomates) classé
parmi les plus anciens en terme de
production à l’echelle nationale avec un
savoir faire important des agriculteurs .
La situation de l’Oulja (zone agricole par
excellence) draine la majeure partie des
emplois agricoles directes de la zone et
encourage l’installation de la population
d’Ayir suivant une structure linéaire. A ce
propos, il est important de favoriser le
développement vers l’arrière pays sans nuire
aux pratiques agricoles ni au paysage naturel
existant.

En matière de mise à niveau
environnementale d'Ayir, la protection du
site Oulja a une importance incontournable.
Toute action à ce niveau devrait tenir
compte des recommandations suivantes:
− Protection et conservation des zones

agricoles;
− Intégration des zones agricoles dans le

processus d’aménagement paysager afin
de conserver la vocation agricole du
centre;

− Protection et reboisement des limites
entre parcelles.

Prise de vue des parcelles agricoles  à l’Est de Kasba d'Ayir
BET SEQQAT / 2013

Prise de vue des serres de productions fruitières  
BET SEQQAT / 2013

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet SAUVEGARDE ET VALORISATION DU SITE OULJA

Secteur Volet Environnemental

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs - Sauvegarde du patrimoine agricole et écologique de la Commune Rurale d’Ayir;

- Valorisation des atouts touristiques de la Commune Rurale d’Ayir.

Lieux d’implantation À préciser par l’étude

Coût du projet en DH

Plaidoyer auprès des acteurs locaux

Suivi de la procédure de classement

Montage d’un projet de valorisation participative

Exécution du projet de valorisation participative

2 000 000,00 dh

Réalisation d’un aménagement paysager  au niveau des zones non 

cultivables

3 000 000,00 dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Ministère de l'Agriculture et de la Pêche Maritime;
− FDR – Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire.

Durée de mise en œuvre de
l’action

12 mois

Échéance A2

3. SAUVEGARDE ET VALORISATION DU SITE OULJA

N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière.

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement
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AU NIVEAU DES ZONES NON CULTIVABLES SUR LE SITE DE LA OULJA

Zone de crêtes 

Parcours de santé

Parking paysager 

Parking paysager 

Espace de restauration et de loisirs

Espace de restauration et de loisirs

Esplanade panoramique sur l’Océan

Parcelles agricoles

Piste de la Oulja

Aménagement paysager

Situation de l’action

Piste cyclable
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4. RÉALISATION D’UNE ZONE DE BOISEMENT

Situation de l’action

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet RÉALISATION D’UNE ZONE DE BOISEMENT

Secteur Volet Environnemental

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs - La création d’une zone de boisement pour compenser la faiblesse du ratio des espaces verts 

dans le centre;

- Mise à niveau environnementale des Centres de Laâkarta, Kasba d’Ayir et Hyoute Cheair ;

- Amélioration du cadre de vie des habitants de la Commune rurale d’Ayir.

Lieux d’implantation Terrain en cour d’acquisition par la commune / Consulter le schéma ci-dessous

Coût du projet en DH

Définition des Zones de boisements potentielles

Elaboration des études techniques

200 000,00 dh

Constitution des différents dossiers de consultations

Plantation du site

3 000 000,00 dh

Total 3 200 000,00 dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification.

Durée de mise en œuvre de
l’action

36 mois

Échéance De janvier A2 à décembre A4

N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière.

Les espaces verts dans le centre de la Commune
Rurale d’Ayir sont extrêmement rares. Les seuls
espaces verts se présentent sous forme de terres
pleins latéraux aménagés récemment sur la RR
n°301 le long du noyau de Laâkarta. Les quartiers
d'habitats en sont quasiment dépourvus.
Le centre d’Ayir est très en deçà des standards et
normes en termes d’espaces verts qui sont de
l’ordre de « 10m² par habitant » prévus par l’OMS.
Cet état de fait est induit principalement par
l’absence de documents opérationnels appropriés
et d’initiatives d’aménagement concertées.

Dans le cadre de la mise à niveau du volet environnemental, le reboisement de la zone Sud Est du centre d’Ayir est
une action qui présente une importance prioritaire. Elle contribuera inexorablement à l’adoucissement des embruns
marins et à utiliser un terrain rocailleux qui de prime abord ne convient pas à une activité agricole. Cette action est
aussi un blocage à tout type d’exploitation illégale du domaine public.

Prises de vues : B.E.T SEQQAT

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement
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VOLET URBANISTIQUE ET ARCHITECTURAL

Les actions du volet urbanistique et architectural comportent quatre actions à
savoir :

 Elaboration du plan d’aménagement des centres de LAÂKARTA, KASBA
d’AYIR et HYOUTE CHEAIR;

 Élaboration du cahier de prescriptions architecturales de la commune
rurale d’AYIR ;

 Restructuration des quartiers sous équipés;

 Aménagement de la traversée principale d'Ayir.

Ces actions sont étalées sur une durée de 3 ans. L’estimation globale de son
financement s’élève à 38 MDH. La répartition annuelle de ce budget estimatif
donne des sommes à mobiliser par an qui varient entre un minimum de 0.54 et
un maximum de 19.7 MDH. Le tableau, ci-dessous, présente les délais et la
répartition annuelle des budgets estimatifs des actions à entreprendre :

VOLET URBANISTIQUE ET ARCHITECTURAL A1 A2 A3 A4 TOTAL GÉNÉRAL

ELABORATION DU PLAN D’AMÉNAGEMENT DES CENTRES DE LAÂKARTA, KASBA D’AYIR
ET HYOUTE CHEAIR

766 000,00 - - 766 000,00

ÉLABORATION DU CAHIER DE PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES DE LA COMMUNE 
RURALE D’AYIR

300 000,00 - - 300 000,00

RESTRUCTURATION DES QUARTIERS SOUS ÉQUIPÉS 7 850 000,00 7 330 000,00
15 180 000,00

AMÉNAGEMENT DE LA TRAVERSÉE PRINCIPALE D'AYIR 545 000,00 10 805 000,00 10 275 000,00 21 625 000,00

TOTAL VOLET URBANISTIQUE ET ARCHITECTURAL 545 000,00 19 721 000,00 17 605 000,00 - 37 871 000,00
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Prises de vues : B.E.T SEQQAT

1. ELABORATION DU PLAN D’AMÉNAGEMENT DES CENTRES DE LAÂKARTA, KASBA D’AYIR ET HYOUTE CHEAIR

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet Elaboration du Plan d’Aménagement des Centres de Laâkarta, Kasba d’Ayir et Hyoute Cheair

Secteur Volet urbanistique et architectural

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement
Non encore entamées
Etudes en cours, phase 1/2000

Objectifs - Régulation de la dynamique urbaine dans la Commune Rurale d’Ayir;

- Relever le niveau d’équipement de la Commune Rurale d’Ayir.

Lieux d’implantation Centres de Laâkarta, Kasba d’Ayir et Hyoute Cheair

Coût du projet en DH

Réalisation de la photo aérienne du centre d’Ayir

Elaboration de la restitution du centre d’Ayir

200 000,00 dh

Finalisation du Plan d’Aménagement du centre d’Ayir en 

concertation avec le acteurs locaux

Mise en œuvre des orientations du Plan d’Aménagement

576 000,00 dh

Total 776 000,00 dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Agence Urbaine de Safi;
− Société civile.

Durée de mise en œuvre de
l’action

09 mois

Échéance Depuis le démarrage de l’étude du PA à septembre A2

N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière.

L’approche directe de l’aire d’étude, a été
sensible aux phénomènes socioculturels et
économiques connus dans le centre Ayir et
leurs influences sur la conception progressive,
le développement et l’organisation de ses
espaces. Aussi, la démarche n’a pas négligé
l’appropriation de cet espace et les modes de
son utilisation. Dans ce sens, l’étude préconise
de finaliser l’action du plan d’aménagement en
cours afin d’en dégager les orientations et les
actions à effectuer.

La mise en œuvre des orientations du PA
dépend de la régularisation de la situation
foncière du centre de la commune d’Ayir. Celle-
ci se caractérise par la prédominance des
terrains collectifs. Cette plate-forme foncière
pourra se développer convenablement dans le
cadre d’une stratégie claire par rapport à
l’utilisation des sols.

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement
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2. ÉLABORATION DU CAHIER DE PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES DE LA COMMUNE RURALE D’AYIR

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet Élaboration du cahier de prescriptions architecturales de la commune rurale d’Ayir

Secteur Volet urbanistique et architectural

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs - Amélioration du paysage urbain des Centres de Laâkarta, Kasba d’Ayir et Hyoute Cheair;

- Elaboration d’un référentiel architecturale.

Lieux d’implantation Commune Rurale d’Ayir

Coût du projet en DH

Lancement de l’étude par l’agence Urbaine 

concertation avec le acteurs locaux

Mise en œuvre des orientations du CPA 300 000,00 dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Agence Urbaine de Safi;
− Société civile.

Durée de mise en œuvre de
l’action

06 mois

Échéance de janvier A2 à juin A2

N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière.

À travers les investigation faites sur le terrain,
les réalisations récentes sont marquées par un
non respect des typologies propres aux
architectures existantes que ce soit en matière
de type de matériaux de construction, de
composition des façades, de volumétrie, de
rythmes ou de système constructif. Rares sont
les constructions nouvelles qui dégagent des
spécificités architecturales à même de ressortir
une identité architecturale forte d’Ayir,
notamment en ce qui concerne les ouvertures :
leurs formes, leurs tailles et leurs
emplacements, les matériaux utilisés et
les revêtements.
En résumé, le paysage architectural subi de
plein fouet des répercussions, devenant de
plus en plus hétérogène, dépourvu de
caractère ou de logique visuelle.

Prises de vues : B.E.T SEQQAT

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement
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3. RESTRUCTURATION DES QUARTIERS SOUS ÉQUIPÉS

Le projet concerne principalement la restructuration des quartiers sous
équipés. Cette restructuration devrait permettre d'asseoir les bases pour
une maîtrise du rythme de l’habitat clandestin et l'enclenchement du
processus de restructuration globale et intégré.
C’est le mode de développement du centre sans schéma de voirie
préétablie qui a donné lieu au réseau actuel, se greffant à la route régionale
par des voies d’importances inégales. Le résultat est que le centre dispose
aujourd’hui de voies improvisées, d’emprise variables et non revêtues. Au
delà de la déstructuration des principales composantes du tissu urbain du
centre, l'état actuel des douars en question présente les problèmes
suivants:

Les retombées positives attendues de cette action peuvent se résumer en ce qui suit:
– Une structuration des principales composantes du tissu urbain du centre;
– Un habitat salubre;
– Une construction contrôlée;
– Un schéma de voirie préétablie avec une forme urbaine lisible, cohérente et fonctionnelle;
– Une jonction logique avec le reste de l'agglomération;
– Une voirie revêtue, équipée et à emprises étudiées.

Ces opérations devront à terme permettre de mitiger les formes d’exclusion et les difficultés d’intégration à travers la prise en comptent
de la mobilité et de la mixité sociale, l’évolution de la structure familiale et la répartition des populations en difficulté dans des quartiers
aménagés. La mise en œuvre de ces actions est tributaire de la mise en place d’un comité de pilotage de l’opération qui devrait suivre de
près:

– Le recensement des populations concernées par le projet;
– La mise en place d'un plan d'action de restructuration;
– L'accompagnement et l'encadrement social et administratif de la population concernée par l'opération ;
– La prise en compte des investigations déjà engagés par les services de la délégation de l'habitat.

Ces actions sont conditionnées par l'implication directe des services du ministère de l'habitat. Cette implication ne doit pas se limiter à
l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière dans le cadre des budgets alloués aux programmes de l'habitat.

Le montage des opérations
relatives à cette action doit viser
une restructuration qui, d’une
part, met en avant
l'engagement du processus
d’accompagnement social de
l’opération en collaboration
étroite avec les services de
l’Habitat sous le pilotage de la
collectivité et des autorités
locales et d’autre part, cherche à
profiter de l’opération pour
l'amélioration et l’aménagement
d’espaces publics (aire de jeux
pour enfant…). En premier lieu,
il s’agit d'achever le processus
de régularisation des terrains
collectifs. Ensuite, engager une
opération de réaménagement
pour organiser les principales
composantes du tissu urbain du
centre à travers, la
restructuration des
équipements d'infrastructure et
voirie, l'amélioration de la
sécurité, la salubrité et
l'esthétique de l’habitat,

l'accompagnement et l'encadrement de la construction, la mise en cohérence de la forme
urbaine de sa fonctionnalité et l'amélioration des jonctions du schéma de voirie des Douars
avec le reste de l'agglomération. La restructuration des quartiers sous équipés comporte les
actions suivantes :

 Insalubrité de l’habitat ;
 L’auto construction non contrôlée;
 Douars sans schéma de voirie préétablie et absence de forme urbaine lisible, de

cohérence et de fonctionnalité;
 Aucune logique de jonction avec le reste de l'agglomération;
 Sous équipement et voies improvisées d’emprises variables et non revêtues.

Nom du Douar Superficie Nbr de ménages Eau Électricité Voirie assainissement Estimation en Dh

Hyoute Cheair 75ha 94ca 10a 1600 70% 70% 15% 0% 6 250 000,00
Kasba : (Quartier Kasba - Quarter  
Draa -Quartier Pam)

38ha 35ca 36a 500 75% 75% 15% 0% 1 750 000,00

Njajra 82ha 500 10% 85% 10% 0% 1 421 000,00
Lahdadcha 38ha 82ca  38a 150 80% 85% 10% 0% 1 150 000,00
Laakarta: (Lakrimate 1 - Lakrimate 2 
- Labrikate – Dhahna)

161ha 32ca 64a 900 90% 85% 20% 0% 3 759 000,00

Talouaa 39ha 92ca 71a 110 0% 95% 0% 0% 850 000,00
TOTAL 436 ha 37 ca 19 a 3 760 --------------------------------- 15 180 000,00

Chiffres clefs : Enquête menée par l’Agence Urbaine de Safi - Juin 2014

NIVEAU D’ÉQUIPEMENT
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Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet Restructuration des quartiers du centre d’Ayir
Secteur Volet Urbanistique et Architectural

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs − Une structuration des principales composantes du tissu urbain du centre;
− Un habitat salubre ;
− Une construction contrôlée;
− Un schéma de voirie préétablie avec une forme urbaine lisible, cohérente et fonctionnelle;
− Une jonction logique avec le reste de l'agglomération;
− Une voirie revêtue, équipée et à emprises étudiées.

Lieux d’implantation Douar Hyoute Cheair
Douar Kasba : (Quartier Kasba - Quarter  Draa -Quartier Pam)
Douar Njajra
Douar Lahdadcha
Douar Laakarta: (Lakrimate 1 - Lakrimate 2 - Labrikate – Dhahna)
Douar Talouaa

Statut Foncier Collectif

Superficie 4 363 719 m² 

Nombre de ménages 3 760 ménages

Coût du projet en DH

Restructuration des quartiers du centre d’Ayir

15 180 000,00 dhElaboration des études et conceptions

Exécution des travaux

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Agence Urbaine de Safi;
− Ministère de l’Habitat et de la Politique de la Ville;
− FDR – Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire;
− Al Omrane;
− Bénéficiaires.

Durée de mise en œuvre de
l’action

24 mois

Echéance De janvier A2 à décembre A3
N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière. 

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement
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VERS SAFI

VERS OUALIDIA

VERS HAD HRARA

HYOUTE CHEAIR

DRAA

PAM

KASBA

NJAJRA

NJAJRA

LAHDADCHA

LAKRIMAT

DHAHNA

LABRIKAT

TALOUAA

Délimitation des Douars à restructurer au sein du centre d’Ayir
Schéma: BET SEQQAT

Fond cartographique : Image satellitaire GoogleEarth, 2015
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4. AMÉNAGEMENT DE LA TRAVERSÉE PRINCIPALE D'AYIR

Le diagnostic de la traversée principale du centre d’Ayir, a permit la mise en évidence de la relation entre les bâtiments
construits et des espaces publics, le mode de déplacement dans ces espaces publics ainsi que leur relation à la
topographie du centre. Ces caractéristiques ont ressorti les seuils, les limites, les usages et l’identité des lieux. Aussi, il
est important de prendre en considération l’organisation sociale avec tous ses aspects dynamiques dans sa relation
avec la restructuration spatiale en matière de circulation et transport. Le réseau de voies desservant le centre d'Ayir est
étriqué. Au niveau du centre, la non hiérarchisation des voies engendre des problèmes de déplacement, de circulation
et d’accessibilité: la situation des quartiers non réglementaires accentue cette tendance. Les options de développement
devront chercher à élever le niveau d’accessibilité du tissu urbain par un ‘’quadrillage’’ des quartiers et secteurs urbains
par un réseau de voirie hiérarchisé correctement revêtu et éclairé et garantir l’accès aisé des ambulances et de la
protection civile à tous les quartiers, îlots et unités de voisinage du centre. L’aménagement de la traversée d'Ayir
comporte les actions suivantes :

 Aménagement des entrées du centre;

 Aménagement des intersections;

 Ordonnancement de l’axe.

Ces actions sont étalées sur une durée de 3 ans. L’estimation globale de son financement s’élève à 21.62MDH. La
répartition annuelle de ce budget estimatif donne des sommes à mobiliser par an qui varient entre un minimum de 0.55
MDH et un maximum de 10.8 MDH. Le tableau, ci-dessous, présente les délais et la répartition annuelle des budgets
estimatifs de l’action à entreprendre :

Echelonnement de l’action A1 A2 A3 Total général

Aménagement des entrées du centre 310 000,00 300 000,00 - 610 000,00

Aménagement des intersections 235 000,00 230 000,00 - 465 000,00

Ordonnancement de l’axe - 10 275 000,00 10 275 000,00 20 550 000,00

Total 545 000,00 10 805 000,00 10 275 000,00 21 625 000,00
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4. 1 FICHE PROJET : AMÉNAGEMENT DES ENTRÉES DU CENTRE

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet Aménagement des entrées du centre
Secteur Volet Urbanistique et Architectural

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs − Amélioration de l’image du centre d'Ayir ;
− Sécurisation des entrées du centre.

Lieux d’implantation 1-Entrée advenant de Safi
2-Entrée advenant de Oualidia

Prévision du PA Voie d’aménagement
Statut Foncier Communal

Coût du projet en DH

Elaboration des études et conceptions 40 000,00 dh

Exécution des travaux 570 000,00 dh

Total 610 000,00dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Régional;
− Conseil Provincial;
− Ministère de l’Equipement du Transport et de la Logistique;
− FDR – Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire.

Durée de mise en œuvre de
l’action

4 mois

Échéancier de novembre A1 au mars A2

Prises de vues : B.E.T SEQQAT

Situation de l’action

N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière. 

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement
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Comme des zones d’embellissement paysager, la présence
des plates bandes vertes briserait toute monotonie dans la
perception de la traversée principale, de jour comme de
nuit, par égard à l’ambiance qui y sera créée.

PROPOSITION D’UN AMÉNAGEMENT POUR LES ENTRÉES DU CENTRE

Le choix du revêtement doit
répondre aux normes de qualités
requises, il doit ainsi être fait de
manière à permettre une circulation
piétonne ne causant aucun risque à
la sécurité et au confort des
passants. Les motifs et les couleurs
sont tout aussi importants pour
apporter plus d’agrément à
l’ensemble.
L'emploi de matériaux durables tels
que le granite pour les bordures de
trottoir est recommandé, dans le
respect des normes de circulation et
de sécurité.



34

P
R

O
J

E
T

 
U

R
B

A
I

N
 

D
U

 
C

E
N

T
R

E
 

D
E

 
L

A
 

 
C

O
M

M
U

N
E

 
R

U
R

A
L

E
 

d
’

A
Y

I
R

4.2. Fiche projet : Aménagement des intersections

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet Aménagement des principales intersections sur la traversée
Secteur Volet Urbanistique et Architectural

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs − Amélioration de l’image du centre d'Ayir ;
− Sécurisation des intersections du centre.

Lieux d’implantation 1- intersection: traversée principale / axe menant au quartier Hyout Cheair;
2- intersection: traversée principale / axe menant à la plage Kerram Eddaif;
3 - intersection: traversée principale / axe menant à Had Hrara;
4 - intersection: traversée principale / axe menant à DouarTAlouaa.

Prévision du PA Voie d’aménagement
Statut Foncier Communal

Coût du projet en DH

Elaboration des études et conceptions 35 000,00 dh

Exécution des travaux 430 000,00 dh

Total 465 000,00 dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Régional;
− Conseil Provincial;
− Ministère de l’Equipement du Transport et de la Logistique;
− FDR – Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire.

Durée de mise en œuvre de
l’action

6 mois

Échéancier De septembre A1 à mars A2

Situation de l’action

N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière. 

1

2

3

4

Prises de vues : B.E.T SEQQAT

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement
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L'aménagement de carrefours sur les zones d’intersection est
une nécessité, principalement pour la sécurité des piétons sur
les voies structurantes. À Ayir, aucun carrefour n’est
aménagé.

L'aménagement paysager est le principal facteur permettant
l'identification du type de carrefour. Il doit rompre la continuité
visuelle de l'axe, particulièrement lorsque des alignements
d'arbres ou d'éclairage en donnent une impression de ligne droite.
Cela est assuré par le relief et le décor, ainsi que l'éclairage.
Pour réussir l’aménagement des carrefours, nous devons se baser
sur une thématique bien précise, selon leurs zones d’insertion et
l’intensité de la circulation.

PROPOSITIONS 

Modèles  de carrefours  paysager
Dessin : BET SEQQAT

Aménagement sec  basé sur des traits souples, une 
palette végétale grasses et un revêtement décoratif 

perméable.

Carrefour aquatique dont la thématique est 
appuyer par des fontaines et des jets d’eau. 

Aménagement végétatif agrémenté par 
une composition d’arbres et d’arbustes 

ornementaux.

Appuyant la présence de l’eau au sein du centre, cet 
aménagement marque la symbolique du littoral.

PROPOSITION D’UN AMÉNAGEMENT POUR LES PRINCIPALES INTERSECTIONS

Vue en plan
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4.3 Fiche projet : Aménagement et Ordonnancement de l’axe principal

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet Aménagement et Ordonnancement de l’axe principal
Secteur Volet Urbanistique et Architectural

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs − Amélioration de l’image du centre d'Ayir ;
− Améliorer et sécuriser l’espace public.

Lieux d’implantation Dans le but de rationaliser les dépenses et de cibler les interventions, l’ordonnancement se fera
sur les tronçons traversant les zones d’agglomérations allant de Hyoute Cheair à Lâakarta sur un
linéaire de 3700 mètres linéaires.

Prévision du PA Voie d’aménagement
Statut Foncier Communal

Coût du projet en DH

Réalisation du réseau d’assainissement des eaux pluviales 2 500 000,00 dh

Renforcement du réseau d’éclairage public 3 700 000,00 dh

Revêtement des trottoirs 5 300 000,00 dh

Aménagement paysager de l’axe 500 000,00 dh

Implantation du mobilier urbain et de la signalisation routière 1 800 000,00 dh

Ravalement des façades* (uniquement la peinture) 1 200 000,00 dh

Mise à niveau et aménagement  de la chaussée y compris parkings 

(la largeur de la chaussée est fixée à 15 mètres afin de maintenir 

une régularité sur le linéaire de l’axe  traversant le centre)

5 550 000,00 dh

Total 20 550 000,00 dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Régional;
− Conseil Provincial;
− Ministère de l’Equipement du Transport et de la Logistique;
− FDR - Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire;
− Bénéficiaires.

Durée de mise en œuvre de
l’action

12 mois

Échéancier De juin A2 à juin A3
N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière. 
* L’estimation du ravalement des façades doit se faire au cas par cas

Prises de vues : B.E.T SEQQAT

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement
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PROPOSITION DE MOBILIER URBAIN

9m
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VOLET INFRASTRUCTURE ET ÉQUIPEMENT PUBLIC

Le tissu d’Ayir ne peut se développer sans repères. Si aujourd’hui, Lâakarta constitue l’ébauche d’un
centre, il ne semble présenter aucune opportunité pour donner une image de marque à
l’agglomération. L’absence d’un élément structurant, autre que la route régionale, accentue cette
absence de repères marquant le centre d’Ayir. Sans contraintes réglementaires et techniques, la mise
à niveau urbaine doit mettre en exergue les potentielles d'Ayir afin de circonscrire les espaces devant
faire l’objet de repères urbains. Repenser l’espace public comme théâtre ou observatoire privilégié
des mutations sociales, culturelles, économiques et politiques, c’est stimuler l’univers urbain pour lui
redonner une vitalité contemporaine, en phase avec l’évolution des modes de vies et des cultures.
Les actions ne devront pas démarrer du néant, le projet du PA actuellement en cours d’élaboration,
devrait constituer une base fiable. Moyennant quelques réajustements en concertation avec les
parties concernées. A ce propos, trois actions sont envisageables :

 Aménagement et élargissement de l’emprises des principales voies de desserte interne ;

 Mise à niveau du centre de santé;

 Aménagement d’une halte routière.

Ces actions sont étalées sur une durée de 5 ans. L’estimation globale de son financement s’élève à
6MDH. La répartition annuelle de ce budget estimatif donne des sommes à mobiliser par an qui
varient entre un minimum de 0.25 MDH et un maximum de 1.6 MDH. Le tableau, ci-dessous, présente
les délais et la répartition annuelle des budgets estimatifs de l’action à entreprendre :

VOLET INFRASTRUCTURE ET ÉQUIPEMENT PUBLIC A1 A2 A3 A4 A5 Total général

AMÉNAGEMENT ET ELARGISSEMENT DE L’EMPRISES DES PRINCIPALES VOIES DE
DESSERTE INTERNE - 850 000,00 1 600 000,00 1 500 000,00 1 000 000,00 4 950 000,00

MISE À NIVEAU DU CENTRE DE SANTÉ 500 000,00 - - - 500 000,00

AMÉNAGEMENT D’UNE HALTE ROUTIÈRE 250 000,00 250 000,00 - - - 500 000,00

TOTAL 250 000,00 1 600 000,00 1 600 000,00 1 500 000,00 1 000 000,00 5 950 000,00
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1. AMÉNAGEMENT ET ELARGISSEMENT DE L’EMPRISE DES PRINCIPALES VOIES DE DESSERTE INTERNE

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet Aménagement et élargissement de l’emprise des principales voies de desserte interne

Secteur Volet infrastructure et équipement public

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs − Amélioration de l’accessibilité au sein du centre d'Ayir ;
− Faciliter le passage des infrastructures du centre.

Lieux d’implantation L’ensemble des quartiers du centre de la commune rurale d’Ayir
Prévision du PA --------------
Statut Foncier Collectif

Coût du projet en DH

Elaboration des études et conceptions sur un linéaire de 7 500 ml 450 000,00 dh

Exécution des travaux 4 500 000,00 dh

Total 4 950 000,00 dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Régional;
− Conseil Provincial;
− Ministère de l’Equipement du Transport et de la Logistique;
− FDR - Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire.

Durée de mise en œuvre de
l’action

36 mois

Échéancier De juin A2 au juin A5

N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière. 

Prises de vues : B.E.T SEQQAT

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement
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VERS SAFI

VERS OUALIDIA

VERS HAD HRARA

HYOUTE CHEAIR

DRAA

PAM

KASBA

NJAJRA

NJAJRA

LAHDADCHA

LAKRIMAT

LABRIKAT

DHAHNA

TALOUAA

Principales voies de desserte au sein du centre d’Ayir
Schéma: BET SEQQAT

Fond cartographique : Image satellitaire GoogleEarth, 2015
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Prise de vue : B.E.T SEQQAT

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet Mise à niveau du centre de santé
Secteur Volet infrastructure et équipement public

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs le projet prévoit la mise à niveau et la réhabilitation de la structure sanitaire existante. Le centre
de santé souffre d’un certain nombre de dégradations

Lieux d’implantation Au niveau du centre de santé de Lâakarta
Prévision du PA -------------------
Statut Foncier Domaine public de l’état

Coût du projet en DH
Diagnostic de la situation actuelle

Exécution des travaux

500 000,00 dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Régional;
− Conseil Provincial;
− Ministère de la Santé.

Durée de mise en œuvre de
l’action

6 mois

Échéancier 1er semestre A2

N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière. 

2. MISE À NIVEAU DU CENTRE DE SANTÉ

Situation de l’action

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement
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3. AMÉNAGEMENT D’UNE HALTE ROUTIÈRE

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet Mise à niveau du centre de santé
Secteur Volet infrastructure et équipement public

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs − Renforcement de l’infrastructure de transport de la Commune Rurale d’Ayir ;
− Arrêter l’anarchie du transport au niveau du centre d'Ayir ;
− Organisation du transport intra-communal de la Commune Rurale d’Ayir.

Lieux d’implantation Au niveau de douar Lâakarta
Prévision du PA -------------------
Statut Foncier Collectif

Coût du projet en DH

Identification du foncier

Préparation des études techniques

Exécution des travaux

500 000,00 dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Régional;
− Conseil Provincial;
− Ministère de l’Equipement du Transport et de la Logistique;
− FDR - Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire;
− DGCL.

Durée de mise en œuvre de
l’action

6 mois

Échéancier De septembre A1 à mars A2

N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière. 

Situation de l’action

La Commune Rurale d’Ayir est caractérisée par un flux de circulation important précisément au niveau de la RR n°301.
Vu la concentration des équipements administratifs et les différents services de base sur Lâakarta, la population y est
beaucoup plus active.
Répondant aux besoins des usagers par leurs fréquences et leur disponibilité, les modes de déplacement actuels
aggrave la situation par un stationnement anarchique aux bords de la route régionale.

Tableau 16 : Transport en commun de la Commune Rurale d’Ayir

Nombre
Nombre rattaché à la 

commune
de passage et desservant la 

commune
Liaison

Grand Taxis 14 4 10 Oualidia-Laâkarta-Safi
Autocars 6 - 6 Rabat-Casablanca-Safi
Mini-bus 1 1 - Oualidia-Laâkarta-Safi
Transport mixte 3 - 3 Oualidia-Laâkarta-Safi
Autres (Khattafa..) 14 4 10 Divers

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement
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VOLET SOCIAL

Le rôle de la mise en place de certains équipements pour le développement de la
mixité sociale n'est pas à démontrer. Le volet social est un volet transversal, il est
formellement représenté par deux actions touchant l'activité sportive :

 Construction d’un complexe socio-sportif de proximité intégré « CSPI »
type B;

 Aménagement d’un terrain de football.

Ces actions sont étalées sur une durée de 4 ans. L’estimation globale de leur
financement s’élève à 4.22 MDH. La répartition annuelle de ce budget estimatif
donne des sommes à mobiliser par an qui varient entre un minimum de 0.46
MDH et un maximum de 2.07 MDH. Le tableau, ci-dessous, présente les délais et
la répartition annuelle des budgets estimatifs de l’action à entreprendre :

VOLET SOCIAL A1 A2 A3 A4 TOTAL GÉNÉRAL

CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE SOCIO-SPORTIF DE PROXIMITÉ INTÉGRÉ « CSPI » type B
- - 1 200 000,00 2 072 000,00 3 272 000,00

AMÉNAGEMENT D’UN TERRAIN DE FOOTBALL 480 000,00 465 000,00 - - 945 000,00

TOTAL 480 000,00 465 000,00 1 200 000,00 2 072 000,00 4 217 000,00
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1. CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE SOCIO-SPORTIF DE PROXIMITÉ INTÉGRÉ « CSPI » TYPE B

Situation de l’action

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet Construction d’un Complexe Socio-Sportif de Proximité Intégré « CSPI »

Secteur Volet social

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs Amélioration du niveau des services socioculturels de la Commune Rurale d’Ayir

Lieux d’implantation À la limite entre le douar Hyout Cheair et le centre balnéaire de Oualidia
Prévision du PA -------------------
Statut Foncier Collectif

Coût du projet en DH

Identification du foncier

Préparation des études techniques

Constitution des différents dossiers de consultations

Exécution des travaux

3 272 000,00 dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Régional;
− Conseil Provincial;
− Ministère de la Jeunesse et des Sports;
− INDH.

Durée de mise en œuvre de
l’action

18 mois

Échéancier De juin A3 à décembre A4

N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière. 

Il s'agit de réaliser un centre espace pour jeunes pour palier aux défaillances dans ce domaine notamment le manque
d’espaces dédiés aux activités sociales et d’animation sportive. Pour cette action, il est recommandé d’entamer
l’acquisition du terrain nécessaire au projet.

RETOMBÉES POSITIVES
Le projet devrait fournir à la jeune population du centre un espace pour l’organisation des activités sportives. Cette
action est conditionnée par :

– L'amélioration des moyens de la commune et la mobilisation et l'implication des partenaires. Dans ce cadre,
l'implication directe des partenaires concernés ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à
une contribution financière.

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement
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Estimation d’un complexe socio-sportif de proximité intégré « CSPI » type B
Source: Ministère de la jeunesse et sport



46

P
R

O
J

E
T

 
U

R
B

A
I

N
 

D
U

 
C

E
N

T
R

E
 

D
E

 
L

A
 

 
C

O
M

M
U

N
E

 
R

U
R

A
L

E
 

d
’

A
Y

I
R

PLAN DE MASSE

Source: Ministère de la jeunesse et sport
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2. AMÉNAGEMENT D’UN TERRAIN DE FOOTBALL

Il s'agit de l’aménagement d’un terrain de football pour
combler les défaillances dans ce domaine, notamment le
manque d’espace de sport et de jeux.

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet Aménagement d’un terrain de football

Secteur Volet social

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs Amélioration du niveau des services socioculturels de la Commune Rurale d’Ayir

Lieux d’implantation À proximité de la plage Kerram Eddaif sur les marrées salants
Prévision du PA -------------------
Statut Foncier collectif

Coût du projet en DH

Préparation des études techniques

Constitution des différents dossiers de consultations

Exécution des travaux

945 000,00 dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Régional;
− Conseil Provincial;
− Ministère de la Jeunesse et des Sports;
− FDR – Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire;
− INDH.

Durée de mise en œuvre de
l’action

6 mois

Échéancier De septembre A1 à mars A2
N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière. 

VERS OUALIDIA

VERS HAD HRARA

HYOUTE CHEAIR

DRAA

PAM

KASBA

NJAJRA

NJAJRA

Emplacement futur du terrain de football
Schéma: BET SEQQAT

Fond cartographique : Image satellitaire GoogleEarth, 2015

Emplacement futur du 
terrain de football

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement



48

P
R

O
J

E
T

 
U

R
B

A
I

N
 

D
U

 
C

E
N

T
R

E
 

D
E

 
L

A
 

 
C

O
M

M
U

N
E

 
R

U
R

A
L

E
 

d
’

A
Y

I
R

PLAN DU TERRAIN DE FOOTBALL
Proposition: BET SEQQAT

Banc public 
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VOLET ECONOMIQUE

Il s’agit au niveau de ce volet, la préservation du caractère agricole d'Ayir et la
valorisation du terroir de l’arrière‐pays par la création d’activité de valorisation
des produits agricoles et artisanaux. Le secteur agricole constitue l'activité de
base d'une grande partie de la population des actifs. Il s’agit de la vocation
principale de la structure économique sur laquelle se base les actions de
développement d'Ayir.

L’action qui concerne me volet économique, devront dynamiser les autres
secteurs, notamment les services privés et la commercialisation des produits par
le bias des coopératives.

Cette action est étalée sur une durée de 2 ans. L’estimation globale de son
financement s’élève à 2 MDH. La répartition annuelle de ce budget estimatif
donne des sommes à mobiliser par an qui varient entre un minimum de 0.9 MDH
et un maximum de 1.10 MDH. Le tableau, ci-dessous, présente les délais et la
répartition annuelle des budgets estimatifs de l’action à entreprendre :

VOLET ÉCONOMIQUE A2 A3 A4 Total général

MISE À NIVEAU DU SOUK HEBDOMADAIRE ET CRÉATION D’UN ESPACE DE COMMERCIALISATION POUR
LES COOPÉRATIVES 1 100 000,00 900 000,00 - 2 000 000,00
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Hangar existant 
pouvant contenir les 3 

coopératives du centre

1. MISE À NIVEAU DU SOUK HEBDOMADAIRE ET CRÉATION D’UN ESPACE DE COMMERCIALISATION POUR LES COOPÉRATIVES

Prises de vues : B.E.T SEQQAT

Situation de l’action

Il s’agit de créer un espace commercial adapté aux spécificités du centre et aligné aux
normes pour la préservation de la qualité des produits. Il devrait comporter
l’installation des coopératives du centre au niveau des 2 hangars vacants.
L’action est conditionnée par des moyens de la Commune à rehausser et le cas
échéant, l’organisation en association et amicales des commerçants.

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet Mise à niveau du souk hebdomadaire et création d’un espace de commercialisation pour les

coopératives

Secteur Volet économique

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs − Renforcement de l’activité économique ;
− Amélioration des ressources de la Commune Rurale d’Ayir ;
− Organisation et promotion de l’activité des coopérative de la Commune Rurale d’Ayir ;
− Valorisation des produits de terroirs de la Commune Rurale d’Ayir ;
− Amélioration de revenus de la population de la Commune Rurale d’Ayir.

Lieux d’implantation Au niveau de l’actuel souk situé à douar laâkarta sur une superficie de 3 hectars
Prévision du PA -------------------
Statut Foncier Communal

Coût du projet en DH

Diagnostic de la situation actuelle

Préparation des études techniques

Constitution des différents dossiers de consultations

Exécution des travaux

2 000 000,00 dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Conseil Provincial;
− Ministère de l'Industrie, du Commerce, de l'Investissement et de l'Economie numérique;
− Coopératives concernées.

Durée de mise en œuvre de
l’action

12 mois

Échéancier De juin A2 à mars A3

N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière. 

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement

Fond : Image satellitaire GoogleEarth, 2015
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VOLET CULTUREL ET  TOURISTIQUE

Après l'agriculture, le tourisme peut jouer un rôle important dans la vision de développement
du centre. Il occupe une place primordiale dans l'activité socio‐économique et son
importance dans la politique globale du développement économique de la commune. Vu son
importance, cette étude est appelée à contribuer aux efforts consenties par les pouvoir
publics pour organiser et aider les acteurs du secteur, en préparant les structures d’accueil
afin de garantir une rentabilisation financière et un essor économique et social de ce secteur.

Les actions du projet urbain du centre, devront dynamiser les autres secteurs, notamment
les services privés, le commerce de détails et les autres composantes de la structure
économique du centre.

Les actions du volet culturel et touristique comportent deux actions à savoir :

 Sauvegarde et classement de la Kasbah d’AYIR ;

 Valorisation et aménagement de la plage KERRAM EDDAIF.

Ces actions sont étalées sur une durée de 4 ans. L’estimation globale de son financement
s’élève à 22 MDH. La répartition annuelle de ce budget estimatif donne des sommes à
mobiliser par an qui varient entre un minimum de 2.3 MDH et un maximum de 6.9 MDH. Le
tableau, ci-dessous, présente les délais et la répartition annuelle des budgets estimatifs de
l’action à entreprendre :

VOLET CULTUREL ET TOURISTIQUE A2 A2 A3 A4 Total général

SAUVEGARDE ET CLASSEMENT DE LA KASBAH D’AYIR 1 700 000,00 2 300 000,00 4 000 000,00

VALORISATION ET AMÉNAGEMENT DE LA PLAGE KERRAM EDDAIF 6 000 000,00 6 800 000,00 5 200 000,00 18 000 000,00

TOTAL 6 000 000,00 6 800 000,00 6 900 000,00 2 300 000,00 22 000 000,00
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1. SAUVEGARDE ET CLASSEMENT DE LA KASBAH D’AYIR

Situation de l’action

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet Sauvegarde et classement de la Kasbah d’Ayir

Secteur Volet culturel et touristique

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs ‐ Conservation d’une part du patrimoine historique, de la culture et de la richesse du tissu 
ancien du Maroc;

‐ Conservation de l’esthétique paysagère de l’architecture de la zone;
‐ Mise en valeur du produit touristique culturel offert par la Kasbah d’Ayir, ce qui à terme, 

aura un impact positif sur le tourisme et sur le potentiel de revenus qu’il peut générer pour 
les populations défavorisées;

‐ Création d’emploi et modification de la tendance de paupérisation de la Kasbah d’Ayir.
Lieux d’implantation Au niveau de la Kasbah d’Ayir
Prévision du PA -------------------
Statut Foncier Privé

Coût du projet en DH

Plaidoyer auprès des acteurs locaux

Tenue d’une Session Extraordinaire du Conseil Communal

Suivi de la procédure de classement

Montage d’un projet de réhabilitation participative

Exécution du projet de réhabilitation participative

4 000 000,00 dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Ministère de la Culture;
− Population concernée.

Durée de mise en œuvre de
l’action

18 mois

Échéancier De juin A3 au décembre A4

Ayir est une forteresse fondée au dessus d'une haute
falaise qui donne sur les terres agricoles. La forteresse
est entourée des côtés Est et Nord par un profond
fossé pareil à un chenal. Ce fossé serait mentionné dans
les références portugaises sous l'appellation « Rio Ayir :
La rivière d'Ayir ».
La forteresse est ceinturée par des murs dont on ne
connaît pas le fondateur, toutefois, la technique de
construction est fondamentalement marocaine.
Elle est, de surcroît, dotée de tours et d'un talus qui
soutient et fortifie sa construction d'en bas à la manière
des tours et murs portugais qu'on trouve à Safi.

N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière. 

Prises de vues : B.E.T SEQQAT

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement

Fond : Image satellitaire GoogleEarth, 2015



53

P
R

O
J

E
T

 
U

R
B

A
I

N
 

D
U

 
C

E
N

T
R

E
 

D
E

 
L

A
 

 
C

O
M

M
U

N
E

 
R

U
R

A
L

E
 

d
’

A
Y

I
R

2. VALORISATION ET AMÉNAGEMENT DE LA PLAGE KERRAM EDDAIF

Prise de vue : B.E.T SEQQAT

Situation de l’action

Le centre d'Ayir ne manque pas d'atouts et de
potentialités à même de lui permettre de
contribuer au secteur touristique, notamment en
matière de tourisme rural. Le centre manque
actuellement d'infrastructure et de zones
d’attraction touristiques (parcs, …).

Province de Safi
Commune de Ayir
Intitulé du projet Valorisation et aménagement de la plage Kerram Eddaif

Secteur Volet culturel et touristique

Nature du projet
Etudes
Travaux
Etudes et travaux

État d’avancement

Non encore entamées
Etudes préliminaires
Avant projet
Projet d’exécution

Objectifs − Amélioration de l’accès à la Plage ;
− Valorisation des atouts touristiques ;
− Structuration de l’activité économique et des loisirs ;
− Mise à niveau environnementale.

Lieux d’implantation Au niveau de la Kasbah d’Ayir
Prévision du PA -------------------
Statut Foncier Privé

Coût du projet en DH

Diagnostic de l’état actuel

Réalisation des études techniques

Constitution des différents dossiers de consultations

Exécution des travaux : VRD, Parking, Camping, Corniche, mobilier 

urbain…

18 000 000,00 dh

Partenaires potentiels − Commune Rurale d'Ayir;
− Ministère du Tourisme;
− FDR – Ministère de l’urbanisme et de l’Aménagement du Territoire;
− ONEE;
− Ministère de l’Equipement du Transport et de la Logistique;
− Ministère de l'Agriculture et de la Pêche Maritime;
− INDH;
− Société civile.

Durée de mise en œuvre de
l’action

18 mois

Échéancier De septembre de A1 au mars de A3

N.B : l’implication des partenaires ne doit pas se limiter à l'encadrement technique, mais aussi à une contribution financière. 

Cette nuance confirme la nature de l’action ainsi que son état d’avancement

Fond : Image satellitaire GoogleEarth, 2015



54

P
R

O
J

E
T

 
U

R
B

A
I

N
 

D
U

 
C

E
N

T
R

E
 

D
E

 
L

A
 

 
C

O
M

M
U

N
E

 
R

U
R

A
L

E
 

d
’

A
Y

I
R

Plage Kerram Eddaif

Parcours de santé

Parking paysager 

Espace de restauration 

et de loisirs

Espace de restauration 

et de loisirs

Esplanade panoramique sur l’Océan

Parcelles agricoles

Piste de la Oulja

Aménagement paysager

Situation de l’action

Piste cyclable

RETOMBÉES POSITIVES
Les retombées positives de cette action peuvent se résumer dans
l'attraction, la fréquentation et l’augmentation de l’activité
touristique et un travaille en symbiose avec l’activité touristique
de Oualidia. Ce genre d’actions devrait permettre la valorisation du
potentiel agro‐éco‐touristique de la commune. Elles devront
permettre le développement du tourisme vert et agricole dans la
commune.
Pour bénéficier de la localisation du centre et lui permettre
d’attirer sa fréquentation et d’augmenter l’activité touristique, il
est recommandé d'encourager et d'encadrer la population en
matière de mise ne place de petite structure d'accueils.
Dans ce cadre, la création de gîtes d'étapes et de circuits
touristiques revêt une importance primordiale dans le
développement du tourisme vert. Ces actions devront aussi
intégrer le développement des activités artisanales et agricoles
dans la commune.
L'implication dès la conception des projets du conseil régional du
tourisme et de l'ensemble des acteurs est indispensable non
seulement en matière d'encadrement et de vulgarisation mais
aussi en matière de contribution financière.

Voie d’ accès 

carrossable 
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CONCLUSION

Dans le présent rapport, l’étude du projet urbain, en tant que vision de mise à niveau urbaine globale du
centre d'Ayir a tenté de présenté les actions ciblées par le projet. L’approche adoptée a visé les moyens
et la stratégie pour asseoir les bases de développement urbain et spatio-fonctionnel du centre et ce, en
tenant compte de ses différentes composantes et spécificités. Cette mission, établie dans le cadre de ce
projet urbain vise l'établissement de la vision urbanistique globale. Il a été question de définir la stratégie
globale de cette vision, les vocations et les options de développement offertes par le centre, la synthèse
des actions à entreprendre et la stratégie et les moyens de leur mise en œuvre.

Toutes les actions proposées pour le projet urbain du centre d'Ayir, sont à la porté des décideurs
concernés, moyennant un certain nombre de conditions. Les acteurs territoriaux sont invités à faire valoir
les atouts du site, les moyens disponibles, l’innovation et l’autorité nécessaires pour agir. L’approche se
veut globale et prospective. Orienter, canaliser, et fixer dans l’espace, de manière coordonnée,
harmonieuse et efficace.

L'Agence Urbaine en tant que maillon incontournable dans la prise de décision urbanistique, peut
procéder à assister l’autorité locale et la collectivité en matière de coordination de la conception et à
l’organisation spatiale du développement du centre d’Ayir. Cependant, l’adhésion de tous les partenaires
concernés, le confortement de leurs efforts et leur contribution effective et coordonnée dans le temps et
dans l’espace demeurent indispensables pour une réelle mise à niveau du centre et pour toute action
pérenne.
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PROJET URBAIN DU CENTRE DE LA COMMUNE RURALE D’AYIR

M O D E  D E  P A R T E N A R I A T  À  I N S T A L L E R
P R O J E T  D E  C O N T R A T
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1. INTRODUCTION
Le contrat d'Ayir précise l’engagement de tous les partenaires concernés, aux niveaux
Local, Provincial ou National, pour mettre en place une action solidaire et efficace, en
faveur du centre d'Ayir, afin de redresser les carences de ce centre, de jouter contre ses
manques en termes d’équipements socio-collectifs, d’infrastructures, de caractère
architectural, de tissu bâti, de conditions de vie, des usagers et de développement
économique et humain.

Le contrat ambitionne autant l’accomplissement d’une homogénéité sociale urbaine et un
partenariat stratégique avec les communes voisines, dans le but de faire émerger Ayir de
sa torpeur et de le proclamer au rang des villes moyennes de la province de Safi.

2. OBJET DU CONTRAT D'AYIR
Le montage conceptuel est capital dans la détermination du contenu que l’on veut
octroyer au contrat, aussi bien pour les partenaires accompagnant le projet pour
l’accomplissement de projets concrets, que pour les commanditaires de fonds et les
populations usagères de ces projets.

En conséquence, le contrat peut être assimilé à un acte d’engagement entre les
partenaires institutionnels, spécialement la Province, les différents départements
ministériels, les collectivités locales (Municipalité, Conseil Régional, Conseil Provincial), les
établissements publics en termes d’évolution socio-économique et urbaine, ayant une
contenance prospective harmonieuse. Il s’agit d’une opération aussi ample que foncière
pour éliminer les difficultés du centre d'Ayir et anticiper toute forme de ségrégation, de
bannissement ou de désocialisation tant urbaine que démographique.

En effet, le contrat se voit telle une contractualisation pluriannuelle entre les
départements ministériels, les collectivités locales, les acteurs locaux et la société civile,
optant de mettre en application de concert un projet de développement socio-spatial
urbain à l’échelle du centre d'Ayir, visant la résorption échelonnée des problématiques et
des lieux les plus ardus pour une tangible mise à niveau du centre d'Ayir.

Le Contrat est un soubassement pour révéler l’approche territoriale et locale dans l’action
étatique au sein d’un centre présentant des carences urbaines et économiques.
Cette méthode se compose de quatre éléments-essentiels :

 Le contrat qui associe les alternatives et les options locales ;
 La conception globale de développement urbain du centre.
 L’intervention au niveau de l’unité urbaine originelle « le quartier » ;
 La mise en exergue de la particularité du local dans son interdépendance avec le

provincial, le régional et le national.

Le contrat doit être imaginé et accompli dans le cadre de la politique du centre c'est-à-
dire une politique de conversion et de progrès transgressant les politiques ordinaires
bornées par les limites financières et par une décision polarisée. La politique du centre est
ajustée surtout sur le remodelage des tissus urbains avec un dessein vigoureusement
sociétal, car la cassure urbaine accompagne la rupture sociale.

3. PRINCIPES STRATÉGIQUES DU CONTRAT D'AYIR
Le développement des espaces urbains ne peut être l’apanage de la seule initiative du
département chargé de l’urbanisme. Ce dernier peut, tout au plus, présider à la
planification spatiale de ces mêmes espaces. Encore devrait- t-il se prémunir des budgets
et du pouvoir indispensables pour guider, centraliser, et stabiliser dans l’espace, de
manière aussi convenable qu’efficiente, cet accroissement citadin qui devient
dominateur.

Effectivement, c’est en associant et en se basant sur les différents acteurs de la vie
urbaine que toute stratégie de développement urbain peut atteindre ses objectifs, des
acteurs tels que : Autorités provinciales et locales, élus locaux, services extérieurs,
établissements publics ou para – publics, détenteurs de gestions déléguées, opérateurs
privés, investisseurs, tissu associatif et population de manière générale.

L’ensemble de ces acteurs doit être associés à une vision globale partagée et entérinée
et émanant d’un diagnostic approuvé aboutissant sur un ensemble d’objectifs
hiérarchisé. La logique réclame que ces objectifs soient accompagnés de plans d’action
budgétisés et échelonnés, mais aussi thématisés et regroupé en volet, avec une
priorisation adaptée. Les intentions des différents acteurs devant être entérinées par des
contrats programme précisant et agençant les interventions de chacun.

C’est une feuille de route commune qui atteint son sens le plus précis dans la sensibilité
égale des différents acteurs aux problématiques urbaines d'Ayir et se cristallise dans leur
adhésion aux différentes composantes du projet urbain du centre d'Ayir.
Incontestablement, les instruments traditionnels restent recevables. Ce sont des
procédés inévitables. Mais ce qui est sollicité ici requiert d’élever le rendement à sa valeur
maximum ; à la faveur de ces mêmes instruments ; mais autant en prospectant d’autres.

Il y va de même pour les budgets alloués. En effet, les moyens financiers limités ont été
vus longtemps comme un obstacle infranchissable. En réalité – s’agissant d’un projet
urbain – il n’en est rien. Tout centre qui détient aujourd’hui un projet attractif et visible
ainsi que d’une équipe d’acteurs homogènes dans une idée commune et des objectifs
conjoints, est capable de recevoir des financements inédits.
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R4. AXES D’INTERVENTION DU CONTRAT D'AYIR

Ce Contrat d'Ayir est enclenché par un processus de concertation entre l’ensemble des
partenaires. Cette concertation devrait permettre de converger les efforts de l’ensemble des
acteurs au tour d’une stratégie globale et partagée.
Cette stratégie et sa déclinaison en projets opérationnels devrait être validée et conclue par
la mise en place de contrats programme qui engagent l’ensemble des partenaires dans la
période déterminé par ce projet de mise à niveau. Les options de développement seront
formulées par aspects dans le cadre de sept volets qui sont dégagés dans le cadre de cette
stratégie de mise ne œuvre du projet urbain d'Ayir. Il s’agit de :

5. ECHÉANCIER , IMPLÉMENTATION
ET PHASAGE DU CONTRAT
Communément le contrat concerne une durée de cinq ans. En ce qui
concerne Ayir, il est recommandé que le contrat suive la même durée.
Les acteurs auront l’opportunité, suivant les pourparlers programmés,
de se positionner sur la totalité de la durée ou de signer des contrats
annuels selon le planning préconisé.

L’implémentation du contrat doit se faire selon des étapes essentielles :
Etape 1 :

1. Acceptation du contrat : C’est la validation du projet urbain du
centre d'Ayir et qui se fera sous la forme d’une approbation dans
le cadre d’une session de négociation et de planification entre les
acteurs locaux au niveau d'Ayir ;

2. Planification du contrat en actions exécutables : Des actions
concrètes sont épurées selon les thèmes prioritaires prédéfinis ;

3. Finalisation du contrat et sous-contrats-action : Des contrats
seront paraphés entre les différents acteurs sous la tutelle de la
Province de Safi indiquant particulièrement la consistance des
actions, le timing de leur réalisation et leur budget ;

Etape 2 :
4. Programmation budgétaire : les budgets prévus pour chaque

action sont programmés dans un cadre partenarial et suivant une
organisation pluriannuelle. Chaque partie prenante doit préciser
le montant de sa participation aux différentes actions et honorer
ses engagements relativement au calendrier de décaissement ;

5. Marketing du projet : Une action de Marketing touchant les
actions prévues doit être effectuée tout azimut en vue d’assurer
leur exécution dans les meilleures dispositions ;

Etape 3 :
6. Installation d’un comité de suivi: Un comité regroupant les

représentants de la Province de Safi, de la Commune d'Ayir, de
l’Agence Urbaine de Safi et des acteurs concernés par le contrat
doit être institué pour garantir le suivi et l’évaluation des actions
à réaliser ;

VOLET ENVIRONNEMENTAL

1 ETUDE ET MISE EN ŒUVRE DU SDAL

2
ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DÉCHETS SOLIDES ET AMÉNAGEMENT D’UNE DÉCHARGE 
INTERCOMMUNALE

3 SAUVEGARDE ET VALORISATION DU SITE OULJA

4 RÉALISATION D’UNE ZONE DE BOISEMENT

VOLET URBANISTIQUE ET ARCHITECTURAL

1 ELABORATION DU PLAN D’AMÉNAGEMENT DES CENTRES DE LAÂKARTA, KASBA D’AYIR ET HYOUTE CHEAIR

2 ÉLABORATION DU CAHIER DE PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES DE LA COMMUNE RURALE D’AYIR 

3 RESTRUCTURATION DES QUARTIERS SOUS ÉQUIPÉS

4 AMÉNAGEMENT DE LA TRAVERSÉE PRINCIPALE D'AYIR

VOLET INFRASTRUCTURE ET ÉQUIPEMENT PUBLIC

1 AMÉNAGEMENT ET ELARGISSEMENT DE L’EMPRISES DES PRINCIPALES VOIES DE DESSERTE INTERNE

2 MISE À NIVEAU DU CENTRE DE SANTÉ

3 AMÉNAGEMENT D’UNE HALTE ROUTIÈRE

VOLET SOCIAL

1 CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE SOCIO-SPORTIF DE PROXIMITÉ INTÉGRÉ « CSPI » type B

2 AMÉNAGEMENT D’UN TERRAIN DE FOOTBALL

VOLET ÉCONOMIQUE

1
MISE À NIVEAU DU SOUK HEBDOMADAIRE ET CRÉATION D’UN ESPACE DE COMMERCIALISATION POUR LES
COOPÉRATIVES

VOLET CULTUREL ET TOURISTIQUE

1 SAUVEGARDE ET CLASSEMENT DE LA KASBAH D’AYIR

2 VALORISATION ET AMÉNAGEMENT DE LA PLAGE KERRAM EDDAIF
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R7. Réseau des partenaires par la conception d’une plate-forme web site

accessible à tous les partenaires et sur lequel peut s’effectuer l’échange
et la partage au sujet du projet de urbain du centre d'Ayir ;

8. Reporting : Des comptes-rendus réguliers périodiques doivent être
réalisés par les maitre d’ouvrage chargés de l’exécution des actions
réalisés dans le cadre des contrats- action et restitué au comité de suivi ;

Etape 4 :
9. Communication des évaluations : les évaluations des actions réalisées

seront communiquées à tous les acteurs concernés dans le but d’une
révision future de ces actions ;

10. Evaluation finale en 2020 et préparation du projet urbain du centre d'Ayir
suivant.

6. LES ACTEURS

La mise à niveau d'Ayir ne peut se réaliser que dans le cadre d’un partenariat avec
la Commune d'Ayir. Ce partenariat pour le développement doit être élargi et doit
se baser sur un engagement ferme des partenaires suivants :

− Ministère de l’Habitat et de la Politique de la Ville;
− Ministère de l’Equipement du Transport et de la Logistique;
− Ministère de la Santé;
− Ministère de la Jeunesse et des Sports;
− Ministère de l'Industrie, du Commerce, de l'Investissement

et de l'Economie numérique;
− Ministère de la Culture;
− Ministère du Tourisme;
− Ministère de l'Agriculture et de la Pêche Maritime;
− Commune Rurale d'Ayir;
− Commune Rurale de Beddouza;
− Agence Urbaine de Safi;
− Conseil Provincial;
− Conseil Régional;
− Haut Commissariat aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre

la Désertification;
− Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL);
− Initiative nationale pour le développement humain (INDH);
− Al Omrane;
− Office National de l’Electricité et de l’Eau Potable (ONEE);
− Coopératives concernées;
− Société civile.

7. DISPOSITIF DE MISE EN ŒUVRE DU CONTRAT D'AYIR

a. Comité Porteur Des Projets

Parmi les partenaires cités plus haut, certains seront des porteurs des projets qui
seront programmées dans le cadre du projet de mise à niveau urbanistique
d'Ayir. Pour une maitrise de planification, programmation, suivi et évaluation de
la mise en œuvre des actions du projet urbain d'Ayir, la mise en place d’un comité
de pilotage est fortement recommandée. Sous la présidence de l’autorité
provinciale, et un secrétariat conjoint entre la commune d'Ayir et l’Agence
urbaine de Safi, ce comité devrait comporter les acteurs suivants:

− Ministère de l’Habitat et de la Politique de la Ville;
− Ministère de l’Equipement du Transport et de la Logistique;
− Ministère de la Santé;
− Ministère de la Jeunesse et des Sports;
− Ministère de l'Industrie, du Commerce, de l'Investissement

et de l'Economie numérique;
− Ministère de la Culture;
− Ministère du Tourisme;
− Ministère de l'Agriculture et de la Pêche Maritime;
− Commune Rurale d'Ayir;
− Commune Rurale de Beddouza;
− Conseil Provincial;
− Conseil Régional;
− Office National de l’Electricité et de l’Eau Potable (ONEE);
− Al Omrane.

Ce comité doit se réunir chaque trois mois et peut constituer des sous
commissions qui se réunissent à des fréquences plus rapprochées selon besoin.

b. Réseau Des Partenaires

Dés qu’i sera prêt, le contrat doit se matérialiser, selon le calendrier projeté et ce
sur la base d’une approche « réseau » encadrant tous les acteurs. Cela sous-
entend le mise en commun et le transfert de l’information, le travail en harmonie,
la considération des calendriers d’exécution préconisés pour chaque action, la
communication tout azimut et la conception d’une plate-forme web site
accessible à tous les partenaires et sur lequel peut s’effectuer l’échange et la
partage au sujet du projet urbain du centre d'Ayir.
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 Définir les modalités de mise en œuvre des différents projets et les faire
valider par les instances concernées ;

 Assurer le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre des objectifs et des
engagements des différents Contrats programmes et conventions.

Le secrétariat est assuré par la Commune, assistée par l’agence urbaine.

 Commissions de gestion et suivi
Ce comité de suivi peut designer une ou plusieurs commissions de gestion et
suivi, dont les membres seront nominativement désignés par les différents
partenaires membres du comité. Cette commission se réunira 2 fois au moins par
mois et chaque fois que cela est nécessaire. Il sera chargé notamment de :

 Établir CPS, TDRs et projet de contrat, avec les différents intervenants (les
entreprises, les consultants, BET, Bureaux de contrôle, les architectes, les
topographes…);

 Lancer les appels d'offres et appel à manifestation d'intérêt… ;
 Étudier les offres et proposer l'attribution des contrats d'exécution ;
 Suivre l'exécution des actions et superviser les travaux des entreprises ;
 Faciliter les démarches administratives à l’ensemble des intervenants;
 Encadrer et accompagner, le cas échéant, les propriétaires privés ou les

populations affectés par les projets ;
 Préparer les documents de communication autours des différents projets ;
 Assurer la gestion et le suivi de la mise en œuvre des objectifs et des

engagements des Contrats programmes et des activités lancées.

c. Comite De Suivi

Pour garantir un suivi étroit des actions, il est recommandé de former un comité
de suivi du projet urbain du centre d'Ayir sous la direction de Monsieur le
Gouverneur de la Province et de définir de façon durable les chefs de projets. Ces
derniers sont tenus de lui communiquer des procès-verbaux sur l’avancement de
l’exécution des actions. Le comité de suivi réalisera des comptes-rendus de suivi
des projets à différentes étapes de réalisation des actions et mandatera
l’évaluation finale du projet de urbain du centre d'Ayir en 2020 et l’élaboration du
prochain projet de urbain du centre d'Ayir suivant.

d. Un comite de suivi du projet urbain d'Ayir

La mise en œuvre des différents contrats programme ou conventions et leur
déclinaison en actions d’intervention nécessite la mise en place d’un comité de
suivi permanent présidé par le Gouverneur de la Province et composé, en plus du
président de la Commune d'Ayir, des représentants de l’ensemble des parties
concernés, du chef de la division de l’urbanisme et de l’environnement au sein de
l’autorité provinciale, de l’autorité locale (Bacha) et de l’agence urbaine.

 Mission du comité et périodicité de réunions
Ce comité de suivi devrait se réunir 3 fois au moins par an et chaque fois que cela
est nécessaire. Il sera chargé notamment de :

 Établir ou finaliser un programme d’intervention annuel relatif aux axes
stratégiques du projet urbain;

8. FINANCEMENT DU CONTRAT D'AYIR
Le projet urbain d'Ayir nécessite un budget total de 85 138 000,00 de dirhams ventilées comme suit :
La participation financière de chaque acteur sera discutée en relation avec la nature du projet, de sa teneur, de son originalité de sa périodicité et de ses impacts sur l’acteur
concerné.

PROJET URBAIN D'AYIR A1 A2 A3 A4 A5 TOTAL

VOLET ENVIRONNEMENTAL - 4 700 000,00 6 200 000,00 2 200 000,00 - 13 100 000,00

VOLET URBANISTIQUE ET ARCHITECTURAL 545 000,00 19 721 000,00 17 605 000,00 - - 37 871 000,00

VOLET INFRASTRUCTURE ET ÉQUIPEMENT PUBLIC 250 000,00 1 600 000,00 1 600 000,00 1 500 000,00 1 000 000,00 5 950 000,00

VOLET SOCIAL 480 000,00 465 000,00 1 200 000,00 2 072 000,00 - 4 217 000,00

VOLET ÉCONOMIQUE - 1 100 000,00 900 000,00 -
- 2 000 000,00

VOLET TOURISTIQUE 6 000 000,00 6 800 000,00 6 900 000,00 2 300 000,00 - 22 000 000,00

TOTAL PROJET URBAIN D'AYIR 7 275 000,00 34 386 000,00 34 405 000,00 8 072 000,00 1 000 000,00 85 138 000,00


